
NOTES GÉNÉRALES - MÉCANIQUE

1. LA LOCALISATION ET DIMENSION DE LA TUYAUTERIE SOUS-DALLE, DANS LES CLOISONS DE GYPSE ET APPARENTES EXISTANTES DÉMONTRÉES AUX
PLANS SONT APPROXIMATIVES ET BASÉES SUR DES PLANS D'ARCHIVES. LA LOCALISATION EXACTE DEVRA ÊTRE CONFIRMÉE PAR L'ENTREPRENEUR
GÉNÉRAL ET LES TRAVAUX D'ENLÈVEMENT ET DE RACCORDEMENT ADAPTÉS AUX BESOINS.

2. LA LOCALISATION DES CONDUITS, L'OUVERTURE ET LE RAGRÉAGE DE TOUTES LES SURFACES (MURS, PLANCHER ET PLAFONDS) SONT LA
RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL. COORDONNER AVEC LES SOUS-TRAITANTS.

3. POUR TOUS LES TRAVAUX ET RACCORDS SUR LA TUYAUTERIE D'EAU FROIDE DOMESTIQUE, D'EAU CHAUDE DOMESTIQUE ET DE RECIRCULATION
D'EAU CHAUDE EXISTANTE À CONSERVER QUI EST TOUCHÉE PAR LES TRAVAUX, L'ISOLANT DEVRA ÊTRE RAGRÉÉ. LA NOUVELLE TUYAUTERIE D'EAU
FROIDE DOMESTIQUE, D'EAU CHAUDE ET DE RECIRCULATION D'EAU CHAUDE DOMESTIQUE DEVRA ÊTRE ISOLÉE.

4. POUR TOUS LES TRAVAUX ET RACCORDS SUR LA TUYAUTERIE D'EAU D'ALIMENTATION ET DE RETOUR D'EAU DE CHAUFFAGE EXISTANTE À
CONSERVER QUI EST TOUCHÉE PAR LES TRAVAUX, L'ISOLANT DEVRA ÊTRE RAGRÉÉ. LA NOUVELLE TUYAUTERIE D'EAU D'ALIMENTATION ET DE
RETOUR D'EAU CHAUDE DE CHAUFFAGE DEVRA ÊTRE ISOLÉE.

5. LES SOUS-TRAITANTS MÉCANIQUES DEVRONT VÉRIFIER TOUTES LES POSITIONS DES ÉQUIPEMENTS EXISTANTS AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX.

6. FOURNIR ET INSTALLER TOUS LES MATÉRIAUX, ÉQUIPEMENTS, OUTILS ET MAIN D'OEUVRE POUR COMPLÉTER LE TRAVAIL, TEL QUE DÉTAILLÉ SUR
CES PLANS ET EN ACCORDS AVEC LE DEVIS MÉCANIQUE.

7. LES SOUS-TRAITANTS MÉCANIQUES SERONT RESPONSABLES DE COORDONNER SUR LE SITE TOUTE INSTALLATION D'ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES
AVEC LES ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES, EXISTANTS ET NOUVEAUX, ET AUTRES ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES EXISTANTS. LES SOUS-TRAITANTS
MÉCANIQUES DEVRONT PRENDRE CONNAISSANCE DES CONDITIONS EXISTANTES ET PRÉVOIR TOUT CONFLIT NÉCESSITANT DES MODIFICATIONS
SUR LE SITE. AUCUNE RÉMUNÉRATION SUPPLÉMENTAIRE NE SERA OCTROYÉE POUR UN MANQUE DE COORDINATION.

8. LES SOUS-TRAITANTS MÉCANIQUES DEVRONT PROTÉGER LES ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES EXISTANTS NON TOUCHÉS PAR LES TRAVAUX.

9. LES PERCEMENTS DE MOINS DE 205mm DE DIAMÈTRE POUR LES TRAVAUX DE MÉCANIQUE SERONT FAITS PAR LES SOUS-TRAITANTS MÉCANIQUES.

10. VOIR LES PLANS D'ARCHITECTURE POUR LA COORDINATION DES TUILES DU PLAFOND À ENLEVER POUR LES TRAVAUX EN PLOMBERIE, CHAUFFAGE
ET VENTILATION.

11. VOIR PLANS D'ARCHITECTURE POUR LE PHASAGE DES TRAVAUX. LES TRAVAUX AU REZ-DE-CHAUSSÉE ET EN TOITURE DOIVENT ÊTRE COMPLÉTÉS
AVANT LA RENTRÉE DU PERSONNEL ET DES ÉLÈVES. TOUS LES SERVICES (EAU DOMESTIQUE, CHAUFFAGE ET VENTILATION) DOIVENT ÊTRE EN
FONCTION À LA RENTRÉE DANS L'ÉCOLE AU COMPLET, À L'EXCEPTION DU SECTEUR À L'ÉTAGE OÙ LES TRAVAUX SE DÉROULENT APRÈS CETTE
DATE, VOIR PLANS D'ARCHITECTURE. LES TRAVAUX AU REZ-DE-CHAUSSÉE, APRÈS LA RENTRÉE SCOLAIRE, DEVRONT SE FAIRE DE SOIR OU DE FIN
DE SEMAINE, ET CE, SANS FRAIS SUPPLÉMENTAIRES.

12. LE SOUS-TRAITANT EN CHAUFFAGE DEVRA PRÉVOIR LA VIDANGE DU RÉSEAU DE CHAUFFAGE POUR RÉALISER LES TRAVAUX MONTRÉS EN PLAN.
UNE FOIS LES TRAVAUX COMPLÉTÉS, REMPLIR LE SYSTÈME ET S'ASSURER D'ÉLIMINER L'AIR DU RÉSEAU. INCLURE LE TRAITEMENT CHIMIQUE AU
RÉSEAU DE CHAUFFAGE DANS LA SOUMISSION. LE SOUS-TRAITANT EN CHAUFFAGE DEVRA COORDONNER AVEC LE CSSD AFIN QU'UN
REPRÉSENTANT DU CSSD SOIT PRÉSENT LORS DE LA VIDANGE ET LE REMPLISSAGE DU SYSTÈME DE CHAUFFAGE.

13. L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DOIT PRÉVOIR L'ENLÈVEMENT DES TUILES ACOUSTIQUES EXISTANTES AILLEURS QUE DANS LA ZONE TOUCHÉE PAR
LES TRAVAUX POUR PERMETTRE LA RÉALISATION DES TRAVAUX D'ÉLECTRICITÉ ET DE MÉCANIQUE.

14. L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION SERA RESPONSABLE DE VIDER ET REMPLIR DE NOUVEAU LE RÉFRIGERANT DANS LE SYSTÈME DE
RÉFRIGÉRATION TOUCHÉ DANS CE PROJET ET DE VÉRIFIER LE BON FONCTIONNEMENT AVANT ET APRÈS LES TRAVAUX PAR DU PERSONNEL DE
MISE EN MARCHE AVEC RAPPORT ÉCRIT. SI LE SYSTÈME EST DÉFECTUEUX AVANT SON ENLÈVEMENT EN AVISER L'INGÉNIEUR ET LE PROPRIÉTAIRE.

15. LE SOUS-TRAITANT CONCERNÉ DOIT PRÉVOIR UN SCELLEMENT COUPE-FEU AUTOUR DE LA NOUVELLE TUYAUTERIE QUI TRAVERSERA LE PLANCHER
DU RDC.

16. LE SOUS-TRAITANT CONCERNÉ DEVRA PRÉVOIR UN SCELLEMENT THERMIQUE AUTOUR DES NOUVELLES OUVERTURES DANS LES MURS
EXTÉRIEURS À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES AUX PLANS D'ARCHITECTURE.

LISTE DES PLANS

M-001 PLAN CLÉ, NOTES GÉNÉRALES MÉCANIQUES, LISTE DES PLANS ET LÉGENDE

PLAN DE TOIT
DÉMOLITION

PLAN DE TOIT
RÉAMÉNAGEMENT

PLOMBERIE
EXTRAIT DU REZ-DE-CHAUSSÉE - DÉMOLITION

PLOMBERIE
EXTRAIT DE L'ÉTAGE - DÉMOLITION

PLOMBERIE
EXTRAIT DU REZ-DE-CHAUSSÉE - RÉAMÉNAGEMENT

PLOMBERIE
EXTRAIT DE L'ÉTAGE - RÉAMÉNAGEMENT

CHAUFFAGE
EXTRAIT DU REZ-DE-CHAUSSÉE ET DE L'ÉTAGE
DÉMOLITION & RÉAMÉNAGEMENT

VENTILATION
EXTRAIT DU REZ-DE-CHAUSSÉE ET DE L'ÉTAGE
DÉMOLITION

VENTILATION
EXTRAIT DU REZ-DE-CHAUSSÉE ET DE L'ÉTAGE
RÉAMÉNAGEMENT

DEVIS MÉCANIQUE

DEVIS MÉCANIQUE SUITE

M-002

M-003

M-004

M-005

NOTE GÉNÉRALE (AMIANTE)
1. LES TUILES DE PLAFONDS À L'ÉTAGE CONTIENNENT DE L'AMIANTE. L'ENLÈVEMENT DU

PLAFOND À L'ÉTAGE SERA FAIT EN CONDITION D'AMIANTE. VOIR DEVIS DE DÉSAMIANTAGE
POUR PROCÉDURES DE DÉSAMIANTAGE.

2. LES COMPOSÉS À JOINT DANS LES MURS DE GYPSE À L'ÉTAGE CONTIENNENT DE
L'AMIANTE. L'ENLÈVEMENT DES MURS DE GYPSE À L'ÉTAGE SERA FAIT EN CONDITION
D'AMIANTE. VOIR DEVIS DE DÉSAMIANTAGE POUR PROCÉDURES DE DÉSAMIANTAGE.

3. LE SURVEILLANT DE DÉSAMIANTAGE DOIT ÊTRE AVERTI DES MOMENTS CLÉS DES
TRAVAUX DE DÉSAMIANTAGE AFIN DE FAIRE CES INSPECTIONS. CONSULTER LE DEVIS DE
DÉSAMIANTAGE AFIN D'IDENTIFIER CES MOMENTS.

LISTE D'ÉQUIPEMENTS DE PLOMBERIE

ÉVIER À CUVE SIMPLE POUR CLASSE EN ACIER INOXYDABLE 304, CALIBRE 18, DE MARQUE FRANKE, MODÈLE LBS6808P-1/3 (3 TROUS À
205mm D’ENTRE-AXES) DE 520X510X205mm DE PROFONDEUR C/A CRÉPINE. ROBINETTERIE DE MARQUE ZURN, MODÈLE Z871BA-XL-18F,
DÉBIT DE 5.7 L/min MAXIMUM, 205mm D’ENTRE-AXES, CARTOUCHE À DISQUES DE CÉRAMIQUE, FINI CHROME POLI, MANETTES À LAME DE
100mm AVEC INDICATEUR CODE-COULEUR À L’ÉPREUVE DU VANDALISME, BEC EN COL-DE-CYGNE ORIENTABLE DE135mm AVEC SORTIE DE
BEC LAMINAIRE À L’ÉPREUVE DU VANDALISME. C/A SIPHON "P" CHROMÉ AVEC BOUCHON DE DÉGORGEMENT, ALIMENTATION D'ÉQUERRE
ET ARRÊT À VIS ET TUBES VERTICAUX EN ACIER INOXYDABLE ET ROSACES MURALES.
RACCORDS: EFD/ECD 13Ø ET DRAIN 38Ø

1. TOUS LES RACCORDEMENTS ET LES DIMENSIONS DOIVENT ÊTRE VÉRIFIÉS AVANT DE COMMANDER LES APPAREILS DE PLOMBERIE
AFIN DE CONFIRMER LA COMPATIBILITÉ AVEC L'ARCHITECTURE ET LES SERVICES. TOUS CONFLITS ET/OU TOUTE INCOMPATIBILITÉ
DEVRONT ÊTRE SIGNALÉS À L'INGÉNIEUR.

2. SÉLECTION À TITRE DE CRITÈRE D'ACCEPTATION.

NOTES:

E.1

M-006

M-007

M-008

M-009

M-010

M-011

M-012

P SONDE DE TEMPÉRATURE PNEUMATIQUE

FILERIE DE CONTRÔLE

LÉGENDE - MÉCANIQUE
SYMBOLES DESCRIPTION

GÉNÉRAL
TUYAUTERIE, CONDUIT ET/OU ÉQUIPEMENT EXISTANT

TUYAUTERIE, CONDUIT ET/OU ÉQUIPEMENT EXISTANT À ENLEVER

NOUVELLE TUYAUTERIE, CONDUIT ET/OU ÉQUIPEMENT

PLOMBERIE/CHAUFFAGE
TUYAUTERIE D'EAU FROIDE DOMESTIQUE

TUYAUTERIE D'EAU CHAUDE DOMESTIQUE

TUYAU VERS LE BAS

TUYAU VERS LE HAUT

BOUCHON DE TUYAU

SOUPAPE D'ISOLEMENT À BILLE (50Ø ET MOINS)

SOUPAPE D'ARRÊT À VANNE

CLAPET DE RETENUE

POMPE

TUYAUTERIE D'ALIMENTATION EAU DE CHAUFFAGE

TUYAUTERIE DE RETOUR EAU DE CHAUFFAGE

AEC

REC

SOUPAPE PAPILLON (65Ø ET PLUS)

TAMIS

RACCORD

THERMOMÈTRE / MANOMÈTRE

SOUPAPE D'ÉQUILIBRAGE

TUYAUTERIE SANITAIRE HORS-TERRE

SOUPAPE 3 VOIES

SOUPAPE DE VIDANGE

RÉDUCTEUR DE TUYAUTERIE

TUYAUTERIE DE RECIRCULATION D'EAU CHAUDE DOMESTIQUE

TUYAUTERIE SANITAIRE SOUS-PLANCHER

V TUYAUTERIE D'ÉVENT

CONDUIT DE VENTILATION

CONDUIT DE VENTILATION ROND

VENTILATION

DÉBIT D'AIR

M VOLET MOTORISÉ

RACCORD C/A VOLET DE BALANCEMENT

CONDUIT D'ÉVACUATION D'AIR, VERS LE BAS

CONDUIT D'ÉVACUATION D'AIR, VERS LE HAUT

CONDUIT D'ALIMENTATION D'AIR, VERS LE BAS

CONDUIT D'ALIMENTATION D'AIR, VERS LE HAUT

SERPENTIN ÉLECTRIQUE

GRILLE D'ÉVACUATION ET/OU DE RETOUR

DIFFUSEUR

EA XXX POINT DE CONTRÔLE (EA, SA, EB, SB)

S SONDE DE TEMPÉRATURE ÉLECTRONIQUE

QAI SONDE DE QUALITÉ D'AIR

CONTRÔLE

VOLET CONTRE RAPPELVCR

PROTECTION INCENDIE

EXTINCTEUR PORTATIF C/A CABINETSOUPAPE 2 VOIES

TUYAUTERIE DRAINAGE INDIRECT

TUYAUTERIE DE VAPEUR

DI

VAP
RF RÉGISTRE COUPE-FEU

RFU RÉGISTRE COUPE-FUMÉE

RFFU RÉGISTRE COMBINÉ COUPE-FEU & COUPE FUMÉE

ÉCHELLE:

PLAN CLÉ DU TOIT
1:200

DALLE DE BÉTON COUPE-FEU EXISTANTE.

ÉCHELLE:

DÉTAIL D'INSTALLATION DU REGISTRE
COMBINÉ COUPE-FEU ET COUPE-FUMÉE "RFFU"

AUCUNE

NOUVEAU REGISTRE COMBINÉ COUPE-FEU ET COUPE-FUMÉE (VOIR
DIMENSION DU CONDUIT EN PLAN) POUR UNE INSTALLATION DANS
L'ENTREPLAFOND ET AYANT L'ACTUATEUR LOCALISÉ À L'EXTÉRIEUR
DU CONDUIT, VOIR DEVIS POUR DESCRIPTION. LA POSITION DU
VOLET DOIT ÊTRE EN POSITION NORMALEMENT FERMÉE.

ACTUATEUR INCLUS AU REGISTRE COUPE-FUMÉE, RACCORDÉ PAR
ENTREPRENEUR ELECTRICIEN.

FOURNIR ET INSTALLER FERS ANGLES AU PORTOUR DU CONDUIT,
SELON LES RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER. ÉTANT
DONNÉ LA PRÉSENCE D’UN PLANCHER EN ACIER, LES FERS
ANGLES PEUVENT ÊTRE INSTALLÉS À DES NIVEAUX VARIABLES
SELON LES EXIGENCES DE LA STRUCTURE ET LES POINTS
D’ANCRAGE DISPONIBLES. DOIT ÊTRE FIXÉS AU MANCHON.

NOUVEAU DÉTECTEUR DE FUMÉE  PAR ENTREPRENEUR
ÉLECTRICIEN.

1

2

3

5

6

CONDUIT TRAVERSE PLANCHER

2

3

6

7

7 PORTE D'ACCÈS AU CONDUIT FOURNIE ET INSTALLÉE PAR
L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION.

1.5m MAX.

DALLE DE BÉTON
PLANCHER 2E

ÉTAGE

PLANCHER EN
ACIER

5

POUTRELLES EN
ACIER

18

152 mm MAX.

405 mm MAX.

8 UN ESPACE MINIMUM DOIT ÊTRE PRÉVU POUR PERMETTRE
L'EXPANSION THERMIQUE. VOIR SPÉCIFICATION DU
MANUFACTURIER

9

RN REGARD DE NETTOYAGE

9 MANCHON FOURNI PAR MANUFACTURIER

4

JOINT DE RUPTURE ''S DRIVE'' ET ''FLAT DRIVE'' OU ALTERNATIVE
MENTIONNÉE PAR LE MANUFACTURIER POUR LE CONDUIT BASSE
PRESSION.

4

SECTEUR DES
TRAVAUX DE

TOITURE

C

C

CC

C

SCEAU :

CONSULTANT - SOUS-CONSULTANT :

CLIENT :

PROJET :
# RÉF. CLIENT :

AVERTISSEMENT :

ÉMISSION - RÉVISION :

ÉMISSION :

EN DATE DU :

ÉCHELLE ORIGINALE :

VÉRIFIÉ PAR :

DESSINÉ PAR :

# RV.

FEUILLET # : DE

TITRE :

DISCIPLINE :

25 mm

SI CETTE BARRE
NE MESURE PAS 25 mm,

AJUSTER VOTRE ÉCHELLE
DE TRAÇAGE.

NO PROJET : DATE :

NUMÉRO DU FEUILLET :

CONÇU PAR :

CE DESSIN EST LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE DE WSP CANADA INC.  AUCUNE RÉVISION,
REPRODUCTION OU TOUT AUTRE USAGE N'EST PERMIS SANS L'AUTORISATION ÉCRITE DE WSP CANADA
INC.  L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS AUX PLANS ET FAIRE LOCALISER
TOUS LES SERVICES D'UTILITÉS PUBLIQUES ET RAPPORTER TOUTES ERREURS OU OMISSIONS AVANT DE
COMMENCER LES TRAVAUX. L'ÉCHELLE DE CE DESSIN NE DOIT PAS ÊTRE MODIFIÉE.
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DT-R

DT-R

DT-R

DT-C

50Ø

75Ø

100Ø

75Ø

EV-R

EV-R

EV-R

EV-R

EV-C

EV-C EV-C

DT-C DT-C

100Ø 100Ø

DT-C

DT-C

DT-C

DT-C

EV-C

EV-C

75Ø

100Ø

75Ø

50Ø

EV-C

ÉCHELLE:

PLAN DE TOIT
1:100

DTDC-C

100Ø

EV-C EV-C

DTDC-C

100Ø

DTDC-C

100Ø

DTDC-C

100Ø

EB AEG/REG 38Ø

1. ÉVENT DE TOIT À ENLEVER.  LE RAGRÉAGE DE LA TOITURE ET L'OBTURATION DU PONTAGE EST LA RESPONSABILITÉ DE
L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL, VOIR PLANS DE STRUCUTURE ET D'ARCHITECTURE. APRÈS LE RETRAIT DES MURS ET DU PLAFOND
DE L'ÉTAGE ET AVANT LE DÉMANTÈLEMENT DE LA TUYAUTERIE D'ÉVENT, L'ENTREPRENEUR DOIT CONTACTER L'INGÉNIEUR EN
MÉCANIQUE POUR VALIDER L'INSTALLATION EXISTANTE AU CHANTIER.  L'ENTREPRENEUR DOIT OBTENIR L'AUTORISATION DE
L'INGÉNIEUR AVANT DE PROCÉDER AU DÉMANTÈLEMENT DE LA TUYAUTERIE.

2. CONDENSEUR EXISTANT À DÉMONTER ET À RELOCALISER DE MARQUE: MITSUBISHI ET MODÈLE: MXZ-4A36NA.L'ENTREPRENEUR
DEVRA DÉMONTER ET ÉVACUER LE SUPPORT, UN NOUVEAU SUPPORT DEVRA ÊTRE FOURNIS LORS DES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION. CONSERVER LE CONDENSEUR DANS UN ENDROIT SÉCURITAIRE, DANS UN ENDROIT OU IL N'Y A AUCUNE
CHANCE DE L'ENDOMMAGER, COMPRENANT SES ACCESSOIRES MÉCANIQUE, ÉLECTRIQUE ET DE CONTRÔLE. LE SOUS-TRAITANT
EN VENTILATION SERA RESPONSABLE DE DISPOSER DU RÉFRIGÉRANT EXISTANT (R-410A) SELON LES NORMES EN VIGUEUR.

3. TUYAUTERIE DE RÉFRIGÉRATION EXISTANTE À DÉCONNECTER ET À CONSERVER POUR ÊTRE RÉINSTALLÉE AU MÊME ENDROIT,
ET CE, DU CONDENSEUR JUSQU'AUX ÉVAPORATEURS POUR PERMETTRE LES TRAVAUX DE TOITURE ET À L'ÉTAGE.
DÉCONNECTEUR LA FILERIE DE CONTRÔLE ENTRE L'ÉVAPORATEUR ET LE CONDENSEUR ÉGALEMENT, CONSERVER POUR ÊTRE
RÉINSTALLÉE AU MÊME ENDROIT.

4. BOITE DE TUYAUTERIE EXISTANTE, INSTALLÉE EN TOITURE,  DEVANT ÊTRE DÉMONTÉE ET REMPLACÉE PAR L'ENTREPRENEUR
GÉNÉRAL. VOIR PLANS D'ARCHITECTURE POUR L'EMPLACEMENT ET LES INTERVENTIONS PAR L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL.

NOMENCLATUREX

DRAIN DE TOIT EXISTANT À CONSERVERDT-C

DTDC-C

ÉVENT DE TOIT EXISTANT À CONSERVEREV-C

ÉVENT EXISTANT À REMPLACEREV-R

DT-R

LÉGENDE - TOIT
SYMBOLES DESCRIPTION

GÉNÉRALE
TUYAUTERIE, CONDUIT ET/OU ÉQUIPEMENT EXISTANT

TUYAUTERIE, CONDUIT ET/OU ÉQUIPEMENT EXISTANT À ENLEVER

NOUVELLE TUYAUTERIE, CONDUIT ET/OU ÉQUIPEMENT

DRAIN DE TOIT EXISTANT À REMPLACER PAR UN
NOUVEAU DRAIN DE TOIT DE MÊME DIAMÈTRE

DRAIN DE TOIT À DÉBIT CONTRÔLÉ EXISTANT À CONSERVER

PLOMBERIE AU TOIT

ÉVENT EXISTANT À ENLEVEREV-E

NOUVEL ÉVENT AU TOITEV-N

EB LIGNE DE SUCCION, LIQUIDE ET
CONTRÔLE (typ.4x) VERS ÉVAPORATEUR

AU REZ-DE-CHAUSSÉE

1

1

3 (typ.4x)

2

4

C

C

CC

C

SCEAU :

CONSULTANT - SOUS-CONSULTANT :

CLIENT :

PROJET :
# RÉF. CLIENT :

AVERTISSEMENT :

ÉMISSION - RÉVISION :

ÉMISSION :

EN DATE DU :

ÉCHELLE ORIGINALE :

VÉRIFIÉ PAR :

DESSINÉ PAR :

# RV.

FEUILLET # : DE

TITRE :

DISCIPLINE :

25 mm

SI CETTE BARRE
NE MESURE PAS 25 mm,

AJUSTER VOTRE ÉCHELLE
DE TRAÇAGE.

NO PROJET : DATE :

NUMÉRO DU FEUILLET :

CONÇU PAR :

CE DESSIN EST LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE DE WSP CANADA INC.  AUCUNE RÉVISION,
REPRODUCTION OU TOUT AUTRE USAGE N'EST PERMIS SANS L'AUTORISATION ÉCRITE DE WSP CANADA
INC.  L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS AUX PLANS ET FAIRE LOCALISER
TOUS LES SERVICES D'UTILITÉS PUBLIQUES ET RAPPORTER TOUTES ERREURS OU OMISSIONS AVANT DE
COMMENCER LES TRAVAUX. L'ÉCHELLE DE CE DESSIN NE DOIT PAS ÊTRE MODIFIÉE.
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DÉMOLITION

MÉCANIQUE DU BÂTIMENT

M-002
2 12

INDIQUÉE

V. LAFONTAINE
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1. PROLONGER OU REMPLACER LA SECTION D'ÉVENT EXISTANTE AU TOIT DE 100Ø AFIN QUE LA TERMINAISON DE L'ÉVENT SOIT À UNE
HAUTEUR MINIMALE DE 460mm DU TOIT.

2. NOUVEAU DRAIN DE TOITURE, VOIR NOTE SPÉCIFIQUE 1 SUR CE PLAN.

3. RÉINSTALLER LE CONDENSEUR EXISTANT RELOCALISÉ DE MARQUE: MITSUBISHI ET MODÈLE: MXZ-4A36NA, APRÈS LES TRAVAUX DE
TOITURE C/A NOUVEAU SUPPORT. LE SOUS-TRAITANT EN VENTILATION SERA RESPONSABLE D'AJOUTER LA QUANTITÉ DE
RÉFRIGÉRANT R-410A REQUIS, DE REMETTRE LE SYSTÈME EN MARCHE ET DE S'ASSURER DU BON FONCTIONNEMENT DU SYSTÈME.
AFIN D’ASSURER UN RACCORDEMENT ADÉQUAT À LA TUYAUTERIE EXISTANTE, LE CONDENSEUR DEVRA ÊTRE RELOCALISÉ SUR UN
NOUVEAU SUPPORT. POUR RESPECTER LA LONGUEUR ACTUELLE DE LA TUYAUTERIE, L’UNITÉ DEVRA ÊTRE POSITIONNÉE PLUS PRÈS
DE LA BOITE DE RACCORDEMENT DE LA TUYAUTERIE. FOURNIR UN CERTIFICAT DE MISE EN MARCHE PAR LE REPRÉSENTANT DU
MANUFACTURIER.

4. RECONNECTER LA TUYAUTERIE DE RÉFRIGÉRATION C/A ISOLANT (LIQ. 3/8" / SUC. 7/8"), ET CE, DU CONDENSEUR AUX ÉVAPORATEURS
EXISTANTS. RECONNECTEUR LE FIL DE CONTRÔLE ENTRE LE CONDENSEUR ET L'ÉVAPORATEUR ÉGALEMENT.

5. NOUVEAU SUPPORT POUR CONDENSEUR. LE CONDENSEUR DOIT ÊTRE À UNE HAUTEUR MINIMAL DE 18 POUCES. AJUSTER SUR PLACE
L'EMPLACEMENT DU NOUVEAU SUPPORT POUR PERMETTRE LE RACCORDEMENT DU CONDENSEUR AVEC LA TUYAUTERIE EXISTANTE.

6. NOUVELLE BOITE POUR LE PASSAGE DE LA TUYAUTERIE INSTALLÉE EN TOITURE PAR L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL, PRÉVOIR
L'ÉTANCHÉITÉ POUR LA PASSAGE DE LA TUYAUTERIE DE RÉFRIGÉRANT. VOIR PLANS D'ARCHITECTURE POUR L'EMPLACEMENT ET LES
INTERVENTIONS EXACTES.

NOMENCLATUREX

NOTES SPÉCIFIQUES

1. LES NOUVEAUX DRAINS DE TOITURE SONT FOURNIS ET INSTALLÉS PAR L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL ET RACCORDÉS PAR LE
SOUS-TRAITANT EN PLOMBERIE. LE SOUS-TRAITANT EN PLOMBERIE DEVRA PRÉVOIR TOUTES LES MODIFICATIONS REQUISES AUX
RACCORDEMENTS DES TUYAUTERIES PLUVIALES. L'ISOLANT DEVRA ÊTRE REMPLACÉ SUR 3m. DE LONGUEUR À PARTIR DU TOIT,
INCLUANT L'ASSIETTE DU NOUVEAU DRAIN DE TOITURE. SUIVANT LES TRAVAUX, VÉRIFIER QUE LES SUPPORTS DE LA TUYAUTERIE
PLUVIALE SONT TOUJOURS EN PLACE ET BIEN ENCRÉS, FAIRE LES MODIFICATIONS NÉCESSAIRES AFIN QUE LA TUYAUTERIE SOIT
SUPPORTÉE ADÉQUATEMENT.
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1. TUYAUTERIE EXISTANTE À ENLEVER ET BOUCHER DE FAÇON ÉTANCHE À PARTIR DE CE POINT.

2. TUYAUTERIE EXISTANTE À ENLEVER.

3. TUYAUTERIE EXISTANTE À ENLEVER À PARTIR DE CE POINT.

4. ÉVIER DE CLASSE EXISTANT À ENLEVER C/A ACCESSOIRES.

5. SECTION DE TUYAUTERIE D'ÉVENT ET MONTÉE VERS LE HAUT À ENLEVER. VOIR PLAN
RÉAMÉNAGEMENT POUR RACCORD À L'EXISTANT POUR CONSERVER UNE VENTILATION ADÉQUATE
DE LA TUYAUTERIE SANITAIRE.

NOMENCLATURE-

ÉCHELLE:
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CE DESSIN EST LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE DE WSP CANADA INC.  AUCUNE RÉVISION,
REPRODUCTION OU TOUT AUTRE USAGE N'EST PERMIS SANS L'AUTORISATION ÉCRITE DE WSP CANADA
INC.  L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS AUX PLANS ET FAIRE LOCALISER
TOUS LES SERVICES D'UTILITÉS PUBLIQUES ET RAPPORTER TOUTES ERREURS OU OMISSIONS AVANT DE
COMMENCER LES TRAVAUX. L'ÉCHELLE DE CE DESSIN NE DOIT PAS ÊTRE MODIFIÉE.
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ÉCHELLE:

EXTRAIT DE L'ÉTAGE - SANITAIRE & ÉVENT
1:100 ÉCHELLE:

EXTRAIT DE L'ÉTAGE - EFC & ECD
1:100

ÉCHELLE:

PLAN CLÉ - RDC
AUCUNE

SECTEUR DES
TRAVAUX

1. ÉVIER DE CLASSE EXISTANT À ENLEVER C/A ACCESSOIRES.

2. ENLEVER LA TUYAUTERIE EXISTANTE D'EAU FROIDE DOMESTIQUE AINSI QUE D'EAU CHAUDE
DOMESTIQUE. VOIR CONTINUATION SUR L'EXTRAIT DU REZ-DE-CHAUSSÉE.

3. TUYAUTERIE EXISTANTE À ENLEVER ET BOUCHER DE FAÇON ÉTANCHE À PARTIR DE CE POINT.

4. TUYAUTERIE EXISTANTE SANITAIRE À ENLEVER ET BOUCHER DE FAÇON ÉTANCHE JUSQU'AU
PLANCHER.

5. TUYAUTERIE EXISTANTE SANITAIRE À ENLEVER AU COMPLET. VOIR EXTRAIT DU REZ-DE-CHAUSSÉE
POUR CONTINUATION.

6. TUYAUTERIE D'ÉVENT À ENLEVER JUSQU'AU TOIT.  LE RAGRÉAGE DE LA TOITURE ET L'OBTURATION
DU PONTAGE EST LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL, VOIR PLANS DE
STRUCUTURE ET D'ARCHITECTURE. APRÈS LE RETRAIT DES MURS ET DU PLAFOND DE L'ÉTAGE ET
AVANT LE DÉMANTÈLEMENT DE LA TUYAUTERIE D'ÉVENT, L'ENTREPRENEUR DOIT CONTACTER
L'INGÉNIEUR EN MÉCANIQUE POUR VALIDER L'INSTALLATION EXISTANTE AU CHANTIER.
L'ENTREPRENEUR DOIT OBTENIR L'AUTORISATION DE L'INGÉNIEUR AVANT DE PROCÉDER AU
DÉMANTÈLEMENT DE LA TUYAUTERIE.

7. TUYAUTERIE D'ÉVENT EXISTANTE À ENLEVER JUSQU'AU TUYAUX PRINCIPAL ET À BOUCHER DE
FAÇON ÉTANCHE. RETIRER TOUTE TUYAUTERIE DEVENUE DÉSUÈTE PAR LES TRAVAUX. VOIR
EXTRAIT DU REZ-DE-CHAUSSÉE POUR CONTINUATION.

8. ÉVENT DE TOIT EXISTANT À ENLEVER.  LE RAGRÉAGE DE LA TOITURE ET L'OBTURATION DU
PONTAGE EST LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL, VOIR PLANS DE STRUCUTURE
ET D'ARCHITECTURE. APRÈS LE RETRAIT DES MURS ET DU PLAFOND DE L'ÉTAGE ET AVANT LE
DÉMANTÈLEMENT DE LA TUYAUTERIE D'ÉVENT, L'ENTREPRENEUR DOIT CONTACTER L'INGÉNIEUR EN
MÉCANIQUE POUR VALIDER L'INSTALLATION EXISTANTE AU CHANTIER.  L'ENTREPRENEUR DOIT
OBTENIR L'AUTORISATION DE L'INGÉNIEUR AVANT DE PROCÉDER AU DÉMANTÈLEMENT DE LA
TUYAUTERIE.

9. ÉVENT AU TOIT EXISTANT À CONSERVER, APRÈS LE RETRAIT DES MURS ET DU PLAFOND DE
L'ÉTAGE, L'ENTREPRENEUR DOIT CONTACTER L'INGÉNIEUR EN MÉCANIQUE POUR VALIDER
L'INSTALLATION EXISTANTE AU CHANTIER.

NOMENCLATURE-

NOTE GÉNÉRALE (AMIANTE)
1. LES COMPOSÉS À JOINT DANS LES MURS DE GYPSE À L'ÉTAGE CONTIENNENT DE L'AMIANTE. LES

TRAVAUX DE DÉMOLITION TOUCHANT CE MATÉRIEL DEVRONT ÊTRE RÉALISÉS EN CONDITION
D'AMIANTE. VOIR DEVIS DE DÉSAMIANTAGE. COORDONNER AVEC LE SOUS-TRAITANT EN
DÉSAMIANTAGE.

2. LES TUILES DE PLAFOND À L'ÉTAGE CONTIENNENT DE L'AMIANTE. LES TRAVAUX DE DÉMOLITION
TOUCHANT CE MATÉRIEL DEVRONT ÊTRE RÉALISÉS EN CONDITION D'AMIANTE. VOIR DEVIS DE
DÉSAMIANTAGE. COORDONNER AVEC LE SOUS-TRAITANT EN DÉSAMIANTAGE.
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ÉCHELLE:

EXTRAIT DU RDC - SANITAIRE & ÉVENT
1:100 ÉCHELLE:

EXTRAIT DU RDC - EFC & ECD
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PLAN CLÉ - RDC
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TRAVAUX
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ÉCHELLE:

EXTRAIT DE L'ÉTAGE - SANITAIRE & ÉVENT
1:100 ÉCHELLE:

EXTRAIT DE L' ÉTAGE - EFC & ECD
1:100

ÉCHELLE:

PLAN CLÉ - RDC
AUCUNE

SECTEUR DES
TRAVAUX
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ÉCHELLE:

EXTRAIT DU RDC - DÉMOLITION
1:100

ÉCHELLE:

PLAN CLÉ - RDC
AUCUNE

SECTEUR DES
TRAVAUX

S

C

SOUPAPE 2 VOIES

AEC

PURGEUR D'AIR

SC-01 @
SC-05

ÉCHELLE:

DÉTAIL TYPIQUE DE RACCORD
DES SERPENTINS TERMINAUX

AUCUNE

REC

SOUPAPE DE BALANCEMENT

ÉCHELLE:

DÉTAIL SUPPORT DE TUYAUTERIE C/A ISOLANT ET REVÊTEMENT
AUCUNE

TIGE DE SUSPENSION

ÉCROU DE BLOCAGE

ÉTRIER DE SUSPENSION
EXTRA ROBUSTE

ÉCROU DE SOUTIEN

SELLE PROTECTRICE EN ACIER
GALVANISÉ DE CALIBRE 22 D'UNE
LONGUEUR MINIMUM DE 305mm.

BOULON

TUYAU

SELLE PROTECTRICE EN ACIER
GALVANISÉ DE CALIBRE 22 D'UNE
LONGUEUR MINIMUM DE 305mm.

REVÊTEMENT EN PVC

CHEMISE COUPE-VAPEUR
SUR ISOLANT

ISOLANT DE TUYAUTERIE

ISOLANT DE TUYAUTERIE C/A
CHEMISE COUPE-VAPEUR

ÉTRIER DE SUPPORT

ALIMENTATION
DU SYSTÈME

ÉCHELLE:

DIAGRAMME DE CONTRÔLES
SERPENTIN DE CHAUFFAGE À L'EAU

AUCUNE

ALIMENTATION

SA MOD. SOUP. CHAUF.

T

EA TEMP. ALIM.

S EA TEMP. PIÈCE

SC-XX

S

C

SC-01

TABLEAU DES SERPENTINS DE CHAUFFAGE HYDRONIQUE

IDENTIFICATION

LISTE DES REMARQUES:

1. BASÉ SUR UNE TEMPRÉATURE D'ENTRÉE D'AIR DU SERPENTIN DE 12°C (53,6°F) ET UNE VÉLOCITÉ DE FACE MAXIMALE DE 450ft/min. TEMPÉRATURE DE L'EAU À L'ENTRÉE DU
SERPENTIN DE 82°C (180°F) ET À LA SORTIE DE 70°C (160°F).

2. PERTE DE PRESSION MAXIMALE DE L'AIR AU TRAVERS DU SERPENTIN DE 24.9082 Pa (0,1 poH2O).
3. PERTE DE PRESSION MAXIMALE DE L'EAU DANS LE SERPENTIN 5.978 kPa (0.867PSI).
4. NOMBRE DE RANGÉES : 1.
5. AILETTE EN ALUMINIUM D'UNE ÉPAISSEUR MAXIMUM DE 0,2 mm. ENVELOPPE DU SERPENTIN EN ACIER GALVANISÉ GAUGE 16.
6. LE SERPENTIN RESPECTE LE STANDARD AHRI 410.
7. SERPENTIN TUBULAIRE NETTOYABLE, MUNI DE COLLECTEURS SUR LESQUELS SONT SOUDÉS OU BRASÉS DES TUBES RECTILIGNES.
8. NOMBRE DE RANGÉES : 2.

1.

NOTE:

EMPLACEMENT

LOCAL POLY. 201

MANUFACTURIER

CANCOIL

MODÈLE

4WQ-1J-8TX12, LH 142(300)

DÉBIT D'AIR
L/s (CFM)

FLUIDE

EAU 4.16 (1.1)

DÉBIT D'EAU
L/min (GPM)

3.14 (10.70)

CAPACITÉ

KW (MBH)
THERMIQUE

0.27 (0.9)

VITESSE

m/s (ft/s)
DE L'EAU

9

ESPACEMENT

AIL./po
DES AILETTES

12.7 (1/2)

DIMENSIONS

mm (po)
CONDUIT

25.4 (1)

RACCORD

mm (po)
TUYAUTERIE REMARQUES

LES MARQUES ET MODÈLES SONT CITÉS À TITRE DE CRITÈRE D'ACCEPTATION ET
L'ENTREPRENEUR POURRA PROPOSER DES ÉQUIVALENCES AUX EXIGENCES DU CONTRAT.

SC-02 CLASSE 202 CANCOIL 5WQ-2G-8TX22, LH 375 (796) EAU 14.57 (3.85) 11.05 (37.70) 0.64 (2.1) 6 15.875 (5/8) 25.4 (1)

SC-03 CLASSE 203 CANCOIL 5WQ 1C-8TX20, LH 375 (796) EAU 12.00 (3.17) 9.09 (31.00) 0.52 (1.7) 12

SC-04 CLASSE 204 CANCOIL 5WQ-2G-8TX22, LH 375 (796) EAU 14.57 (3.85) 11.05 (37.70) 0.64 (2.1) 6

SC-05 CLASSE 205 CANCOIL 5WQ 1C-8TX20, LH 354 (750) EAU 11.70 (3.09) 8.85 (30.20) 0.52 (1.7) 12 15.875 (5/8) 25.4 (1)

15.875 (5/8)

15.875 (5/8)

25.4 (1)

25.4 (1)

1 @ 7

1 @3, 5@8

1 @ 7

1 @3, 5@8

1 @ 7

1. SERPENTIN DE CHAUFFAGE HYDRONIQUE EXISTANT À ENLEVER C/A ACCESSOIRES.

2. TUYAUTERIE D'ALIMENTATION OU DE RETOUR D'EAU DE CHAUFFAGE EXISTANTE À ENLEVER À
PARTIR DE CE POINT ET BOUCHER DE FAÇON ÉTANCHE.

NOMENCLATURE - DÉMOLITION-

ÉCHELLE:

EXTRAIT DU RDC - RÉAMÉNAGEMENT
1:100

1. VOIR PLAN M-009 POUR TRAVAUX DE DÉMOLITION, SOIT POUR LA POSITION DES SONDES
PNEUMATIQUES.

2. VOIR PLAN M-010 POUR TRAVAUX DE RÉAMÉNAGEMENT, SOIT POUR LA POSITION DES NOUVELLES
SONDES DE TEMPÉRATURE.

NOTE GÉNÉRALE

-

1. SE RACCORDER À L'EXISTANT À CE POINT.

2. NOUVEAU SERPENTIN DE CHAUFFAGE, VOIR TABLEAU AU PLAN M-008.

NOMENCLATURE - RÉAMÉNAGEMENT

NOTES SPÉCIFIQUES

1. LE SOUS-TRAITANT EN CHAUFFAGE DEVRA PRÉVOIR LA VIDANGE DU RÉSEAU DE CHAUFFAGE POUR
RÉALISER LES TRAVAUX MONTRÉS EN PLAN. UNE FOIS LES TRAVAUX COMPLÉTÉS, REMPLIR LE
SYSTÈME ET S'ASSURER D'ÉLIMINER L'AIR DU RÉSEAU. INCLURE LE TRAITEMENT CHIMIQUE AU
RÉSEAU DE CHAUFFAGE DANS LA SOUMISSION. LE SOUS-TRAITANT EN CHAUFFAGE DEVRA
COORDONNER AVC LE CSSD AFIN QU'UN REPRÉSENTANT DU CSSD SOIT PRÉSENT LORS DE LA
VIDANGE ET LE REMPLISSAGE DU SYSTÈME DE CHAUFFAGE.

2. INSTALLER DES PURGEURS D'AIR AUX POINTS HAUTS.

3. COORDONNER LE PASSAGE DE LA TUYAUTERIE DE CHAUFFAGE AVEC LES CONDUITS ET LA
TUYAUTERIE EXISTANTS ET NOUVEAUX.
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EN DATE DU :
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DE TRAÇAGE.
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NUMÉRO DU FEUILLET :

CONÇU PAR :

CE DESSIN EST LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE DE WSP CANADA INC.  AUCUNE RÉVISION,
REPRODUCTION OU TOUT AUTRE USAGE N'EST PERMIS SANS L'AUTORISATION ÉCRITE DE WSP CANADA
INC.  L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS AUX PLANS ET FAIRE LOCALISER
TOUS LES SERVICES D'UTILITÉS PUBLIQUES ET RAPPORTER TOUTES ERREURS OU OMISSIONS AVANT DE
COMMENCER LES TRAVAUX. L'ÉCHELLE DE CE DESSIN NE DOIT PAS ÊTRE MODIFIÉE.
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NOMENCLATURE - VENTILATION-

ÉCHELLE:

PLAN CLÉ - ÉTAGE
AUCUNE

1. CABINET D'ALIMENTATION D'AIR AU SOL EXISTANT À ENLEVER PAR ENTREPRENEUR GÉNÉRAL. ENLEVER LES CONDUITS DE VENTILATION TRAVERSANT LA DALLE.

2. GRILLE DE RETOUR EXISTANTE À ENLEVER.

3. DISTRIBUTEUR DE VAPEUR À CONSERVER.

4. CONDUIT DE VENTILATION À ENLEVER À PARTIR DE CE POINT ET BOUCHER DE FAÇON ÉTANCHE.

5. OUVERTURE LAISSÉE PAR LE RETRAIT DU CONDUIT DE VENTILATION À RAGRÉER TEL QUE L'EXISTANT, PAR ENTREPRENEUR GÉNÉRAL. VOIR LES PLANS DE STRUCTURE POUR
LA MÉTHODE D'OBTURATION DES OUVERTURES.

6. ÉVAPORATEUR EXISTANT À CONSERVER C/A CONTRÔLEUR MURAL.

7. LES TUYAUTERIES DE RÉFRIGÉRATION EXISTANTES À DÉCONNECTER (LIQ. 3/8" / SUC. 7/8"), ET CE, DE L'ÉVAPORATEUR AU CONDENSEUR AU TOIT ET CONSERVER CELLES-CI
POUR ÊTRE RÉINSTALLÉES À LA FIN DES TRAVAUX. L'ENTREPRNEUR DEVRA DÉCONNECTER LA FILERIE DE CONTRÔLE ÉGALEMENT POUR PERMETTRE LES TRAVAUX À L'ÉTAGE
AINSI QU'AU TOIT POUR ENSUITE ÊTRE RÉSINTALLÉE À LA FIN DES TRAVAUX. VOIR PLAN DE RÉAMÉNAGEMENT POUR LA SUITE DES TRAVAUX.

8. CONDUIT DE TRANSFERT D'AIR DANS L'ENTREPLAFOND À CONSERVER.

9. L'EMPLACEMENT DE LA TUYAUTERIE DE RÉFRIGÉRATIION EST APPROXIMATIF ET DOIT ÊTRE CONFIRMÉ SUR PLACE, VOIR PHOTO NO. 1.

10. GRILLE DE TRANSFERT D'AIR À RETIRER ET CONSERVER POUR ÊTRE RÉINSTALLÉE AU MÊME ENDROIT.

NOMENCLATURE - CONTRÔLE

1. THERMOSTAT PNEUMATIQUE EXISTANT À ENLEVER C/A TUBULURE PNEUMATIQUE JUSQU'À LA TUYAUTERIE PRINCIPALE. BOUCHER LE CONDUIT D'AIR COMPRIMÉ AVEC DES
BOUCHONS DE TYPE "BARB" OU AVEC DES JOINTS À COMPRESSION. AUCUNE TUBULURE PNEUMATIQUE VISIBLE NE SERA ACCEPTÉE DANS LE RÉAMÉNAGEMENT.

2. SONDE DE QUALITÉ D'AIR À BATTERIE À ENLEVER TEMPORAIREMENT. CONSERVER DANS UN ENDROIT SÉCURITAIRE DURANT LES TRAVAUX. RÉINSTALLER À LA FIN DES
TRAVAUX; VOIR PLANS D'AMÉNAGEMENT.

-

NOTE GÉNÉRALE (AMIANTE)

1. LES TUILES DE PLAFOND À L'ÉTAGE CONTIENNENT DE L'AMIANTE. LES TRAVAUX DE DÉMOLITION
TOUCHANT CE MATÉRIEL DEVRONT ÊTRE RÉALISÉS EN CONDITION D'AMIANTE. VOIR DEVIS DE
DÉSAMIANTAGE. COORDONNER AVEC LE SOUS-TRAITANT EN DÉSAMIANTAGE.

ÉCHELLE:

EXTRAIT DU RDC
1:100 ÉCHELLE:

EXTRAIT DE L'ÉTAGE
1:100
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PLAN CLÉ - RDC
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EXTRAIT DU RDC
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ÉCHELLE:

EXTRAIT DU RDC
1:100 ÉCHELLE:

EXTRAIT DE L'ÉTAGE
1:100

NOMENCLATURE-

LISTE DES GRILLES
& DIFFUSEURS

FLUX D'AIR
FLUX D'AIR

30° MAX. 45° MAX.

TRAPPE
D'ACCÈS

VUE DE CÔTÉ VUE EN PLAN

ÉCHELLE:

DÉTAIL D'INSTALLATION RACCORD
CONDUIT AU SERPENTIN CHAUFFAGE

AUCUNE

A-1 205Ø / 610x610 / SPD / 31 / B12

T-1 560x305 / 80 / F / A / B12 INSTALLATION PLAFOND SUSPENDU C/A BORDURE DE 
TYPE ÉTROITE POUR ÊTRE DÉPOSÉ DANS LA TRAME DE PLAFOND

T-2 560x610 / 80 / F / A / B12 INSTALLATION PLAFOND SUSPENDU C/A BORDURE DE 
TYPE ÉTROITE POUR ÊTRE DÉPOSÉ DANS LA TRAME DE PLAFOND

MODÈLE BASÉ SUR LA COMPAGNIE EH PRICE À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE.
SÉLECTION À TITRE DE CRITÈRE D'ACCEPTATION

NOTES SPÉCIFIQUES

1- COORDONNER LA POSITION DES OUVERTURES AVEC LES ÉQUIPEMENTS EXISTANTS ET LA STRUCTURE. OUVERTURE DE LA DALLE PAR L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL.

2- INSTALLER LES CONDUITS ENTRE LES POUTRELLES LORSQUE NÉCESSAIRE. VOIR PLAN DE STRUCTURE POUR POSITION DES POUTRELLES.

3- INSTALLER UN REGISTRE COUPE-FEU ET COUPE-FUMÉE COMBINÉE (RFFU) AU NIVEAU DU PLANCHER DE L'ÉTAGE (SÉPARATION ENTRE LE REZ-DE-CHAUSSÉE ET L'ÉTAGE) DANS LES CONDUITS DE
VENTILATION DESSERVANT L'ÉTAGE. VOIR DÉTAIL D'INSTALLATION AU PLAN M-001. VOIR DESCRIPTION AU DEVIS.

4- LES SOUS-TRAITANTS DE CHAQUE DISCIPLINE DEVRONT CONFIRMER SUR LES LIEUX LA POSITION DES ÉQUIPEMENTS EXISTANTS ET NOUVEAUX.

5- LE SOUS-TRAITANT EN VENTILATION DEVRA CONFIRMER TOUTES LES DIMENSIONS DE CONDUITS EXISTANTS INDIQUÉES PUISQUE CELLES-CI PROVIENNENT DE DOCUMENTS D'ARCHIVES.

6- SE RÉFÉRER AUX DOCUMENTS DE L'ARCHITECTE POUR LES HAUTEURS DES NOUVEAUX PLAFONDS.

7- LE PLAN DE VENTILATION N'EST QU'UNE REPRÉSENTATION GÉNÉRALE DE L'INSTALLATION À RÉALISER. L'ENTREPRENEUR DEVRA PRÉVOIR DANS SA SOUMISSION TOUTES LES TRANSITIONS,
MONTÉES/DESCENTES, CONDUITS, COUDES SUPPÉMENTAIRES, ETC. AFIN D'EFFECTUER TOUS LES RACCORDEMENTS REQUIS ET DE FOURNIR UN ENSEMBLE COMPLET ET OPÉRATIONEL.

8- EFFECTUER LE NETTOYAGE DES GRILLES ET DIFFUSEURS EXISTANTS ET NOUVEAUX À LA FIN DES TRAVAUX DANS LE SECTEUR DES TRAVAUX.

9- EFFECTUER LE NETTOYAGE DES CONDUITS DE VENTILATION EXISTANTS DANS LE SECTEUR DES TRAVAUX.

1. CONDUIT DE TRANSFERT C/A ISOLANT ACCOUSTIQUE. VOIR DEVIS.

2. SE RACCORDER À L'EXISTANT À CE POINT.

3. GRILLE DE VENTILATION ET/OU DIFFUSEUR EXISTANT À INSTALLER AU MÊME ENDROIT À LA FIN DES TRAVAUX.

4. RÉINSTALLER LA TUYAUTERIE DE RÉFRIGÉRATION C/A ISOLANT (LIQ. 3/8" / SUC. 7/8"), ET CE, DE L'ÉVAPORATEUR EXISTANT JUSQU'AU CONDENSEUR AU TOIT EXISTANT.  RÉINSTALLER
UN  FIL DE CONTRÔLE ENTRE LE CONDENSEUR ET L'ÉVAPORATEUR ÉGALEMENT.

5. DISTRIBUTEUR DE VAPEUR À CONSERVER. L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION DEVRA BOUCHER LA SECTION DE CONDUIT OUVERTE EN AVAL ET EFFECTUER LE RAGRÉAGE DE
L'ISOLATION THERMIQUE POUR L'ENSEMBLE DU CONDUIT DE VENTILATION , VOIR PHOTO NO. 2.
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EXTRAIT DU RDC
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PHOTO NO.2 - RDC
AUCUNE

NOMENCLATURE - CONTRÔLE

1. SONDE DE TEMPÉRATURE TYPIQUE, RACOORDER EN CONTRÔLE AU SERPENTIN DE CHAUFFAGE HYDRONIQUE.

2. SONDE DE QUALITÉ D'AIR À RÉINSTALLER.
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CONSULTANT - SOUS-CONSULTANT :

CLIENT :

PROJET :
# RÉF. CLIENT :

AVERTISSEMENT :

ÉMISSION - RÉVISION :

ÉMISSION :

EN DATE DU :

ÉCHELLE ORIGINALE :

VÉRIFIÉ PAR :

DESSINÉ PAR :

# RV.

FEUILLET # : DE

TITRE :

DISCIPLINE :

25 mm

SI CETTE BARRE
NE MESURE PAS 25 mm,

AJUSTER VOTRE ÉCHELLE
DE TRAÇAGE.

NO PROJET : DATE :

NUMÉRO DU FEUILLET :

CONÇU PAR :

CE DESSIN EST LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE DE WSP CANADA INC.  AUCUNE RÉVISION,
REPRODUCTION OU TOUT AUTRE USAGE N'EST PERMIS SANS L'AUTORISATION ÉCRITE DE WSP CANADA
INC.  L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS AUX PLANS ET FAIRE LOCALISER
TOUS LES SERVICES D'UTILITÉS PUBLIQUES ET RAPPORTER TOUTES ERREURS OU OMISSIONS AVANT DE
COMMENCER LES TRAVAUX. L'ÉCHELLE DE CE DESSIN NE DOIT PAS ÊTRE MODIFIÉE.
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1. PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

1.1. GÉNÉRALITÉS

.1 LES TERMES "ENTREPRENEUR" OU "PRÉSENT ENTREPRENEUR" OU ''SOUS-TRAITANT'' OU UN
VERBE EMPLOYÉ À L'INFINITIF DÉSIGNENT L'ENTREPRENEUR RESPONSABLE DE LA SECTION DU
DEVIS OU DU DESSIN OÙ ILS APPARAISSENT.

.2 LA SOUMISSION DE L'ENTREPRENEUR DEVRA COMPRENDRE TOUTE LA MAIN-D'OEUVRE,
L'OUTILLAGE, LES ÉQUIPEMENTS ET LES MATÉRIAUX NÉCESSAIRES AFIN DE RÉALISER
ADÉQUATEMENT LES TRAVAUX MONTRÉS ET INDIQUÉS À L'INTÉRIEUR DES PRÉSENTES
SECTIONS DE DEVIS ET SUR LES PLANS.

.3 LA SOUMISSION DEVRA COMPRENDRE AU MOINS UN DES ÉLÉMENTS SUIVANTS :

.1 PLOMBERIE / CHAUFFAGE / REFROIDISSEMENT / ISOLATION

.2 VENTILATION / ISOLATION / CONTRÔLES

.4 SE CONFORMER AUX INSTRUCTIONS GÉNÉRALES DU DEVIS DE L'ARCHITECTE.

.5 SE RÉFÉRER AUX CONDITIONS GÉNÉRALES DU CLIENT.

1.2. CODES ET RÈGLEMENTS

.1 S'ASSURER QUE TOUS LES TRAVAUX ET LES MÉTHODES D'INSTALLATION UTILISÉES SONT
CONFORMES AUX DERNIÈRES ÉDITIONS ET BULLETINS DE RÉVISION DES LOIS, CODES OU
RÈGLEMENTS SUIVANTS:

.1 "LOI SUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL" QUI CONSTITUE LE  CHAPITRE S-2.1
DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC.

.2 "RÈGLEMENT SUR LES ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX" QUI
CONSTITUE LE CHAPITRE S-2.1, R-9 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC.

.3 "CODE DE SÉCURITÉ POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION" QUI CONSTITUE LE
CHAPITRE S-2.1, R.6 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC.

1.3. SANTÉ ET SÉCURITÉ

.1 ASSUMER, SUR LE CHANTIER, LA RESPONSABILITÉ DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ DES
PERSONNES ET DE LA PROTECTION DES BIENS; ASSUMER, DANS LES ZONES CONTIGUËS AU
CHANTIER, LA PROTECTION DES PERSONNES ET DE L'ENVIRONNEMENT.

.2 RESPECTER ET FAIRE RESPECTER, PAR LES EMPLOYÉS, LES EXIGENCES EN MATIÈRE DE
SÉCURITÉ FIGURANT DANS LES DOCUMENTS CONTRACTUELS, LES ORDONNANCES, LES LOIS
ET LES RÈGLEMENTS LOCAUX, TERRITORIAUX, PROVINCIAUX ET FÉDÉRAUX PERTINENTS, AINSI
QUE LE PLAN DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ PARTICULIER AU CHANTIER.

1.4. MESURES DE PROTECTION

.1 PROTÉGER LES OUVRAGES FINIS DE TOUT DOMMAGE JUSQU'À LA PRISE DE POSSESSION.

.2 PROTÉGER LES OUVRAGES AVOISINANTS DE LA POUSSIÈRE ET DES SALETÉS, LESQUELLES
DOIVENT ÊTRE CIRCONSCRITES AU SECTEUR DES TRAVAUX.

.3 PROTÉGER LE PERSONNEL ET LES AUTRES UTILISATEURS DU CHANTIER DE TOUT DANGER.

1.5. TAXES

.1 PAYER TOUTES LES TAXES PRÉVUES PAR LA LOI, Y COMPRIS LES TAXES FÉDÉRALES,
PROVINCIALES ET MUNICIPALES.

1.6. REDEVANCES, PERMIS ET CERTIFICATS

.1 PAYER TOUTES LES REDEVANCES ET OBTENIR TOUS LES PERMIS NÉCESSAIRES. FOURNIR LES
PLANS ET LES RENSEIGNEMENTS NÉCESSAIRES AUX SERVICES D'INSPECTION POUR OBTENIR
LES CERTIFICATS D'ACCEPTATION. PRÉSENTER DES CERTIFICATS D'INSPECTION COMME
PREUVE QUE LE TRAVAIL EST CONFORME AUX EXIGENCES DES AUTORITÉS COMPÉTENTES.

1.7. PAIEMENT ET RETENUES :

.1 SE RÉFÉRER AU DEVIS DE L'ARCHITECTE.

1.8. INSPECTION PRÉLIMINAIRE

.1 INSPECTER LE CHANTIER ET EXAMINER LES CONDITIONS SUSCEPTIBLES D'INFLUER
L'EXÉCUTION DES TRAVAUX AFIN DE SE FAMILIARISER ET DE CONNAÎTRE LES CONDITIONS
EXISTANTES DU CHANTIER.

1.9. CALENDRIER DES TRAVAUX

.1 PRENDRE LES MESURES NÉCESSAIRES POUR TERMINER LES TRAVAUX DANS LES DÉLAIS
PRÉVUS. NE PAS MODIFIER LE CALENDRIER DES TRAVAUX SANS EN PRÉVENIR LE
PROPRIÉTAIRE.

.2 EXÉCUTER LES TRAVAUX DU LUNDI AU VENDREDI APRÈS LES HEURES NORMALES, ENTRE
18H00 ET 07H00, AINSI QUE LE SAMEDI, LE DIMANCHE ET LES JOURS FÉRIÉS.

.3 S'ENTENDRE AVEC LE PROPRIÉTAIRE POUR LES PÉRIODES DE TEMPS DISPONIBLES POUR
L'EXÉCUTION DES TRAVAUX ET RESPECTER L'ÉCHÉANCIER ÉTABLI AU DÉBUT DES TRAVAUX.

.4 S'ENTENDRE AVEC LE PROPRIÉTAIRE POUR LES PÉRIODES DE TEMPS DISPONIBLES POUR
FAIRE LES MODIFICATIONS ET LE BRANCHEMENT DES NOUVEAUX SYSTÈMES SUR LES
SYSTÈMES EXISTANTS.

.5 COORDONNER AVEC LE PROPRIÉTAIRE LE CALENDRIER DES TRAVAUX. CES TRAVAUX
DEVRONT ÊTRE EFFECTUÉS EN DEHORS DES HEURES NORMALES DE TRAVAIL. COORDONNER
L'ARRÊT DES SYSTÈMES NÉCESSAIRES À L'EXÉCUTION DES TRAVAUX.

.6 SE RÉFÉRER AU DEVIS DE L'ARCHITECTE POUR L'HORAIRE DES TRAVAUX. SI LES TRAVAUX NE
PEUVENT ÊTRE EXÉCUTÉS DE JOUR DURANT LA PÉRIODE PRÉVUE, LES TRAVAUX DEVRONT
ÊTRE EFFECTUER DE SOIR OU DE NUIT EN SEMAINE (ENTRE 18H ET 7H) ET EN TOUT TEMPS LES
FINS DE SEMAINE, ET CE, SANS FRAIS SUPPLÉMENTAIRE.

.7 SE RÉFÉRER AU DEVIS DE L'ARCHITECTE POUR L'HORAIRE DES TRAVAUX. LES TRAVAUX
POURRONT ÊTRE EFFECTUÉS DURANT LES HEURES NORMALES DE TRAVAIL. SI LES TRAVAUX
NE SONT PAS TERMINÉS À LA DATE DE FIN DE TRAVAUX PRÉVUE, ILS DEVRONT ÊTRE
COMPLÉTÉS DE SOIR OU DE NUIT EN SEMAINE ET EN TOUT TEMPS LES FINS DE SEMAINE, ET
CE, SANS FRAIS SUPPLÉMENTAIRE.

1.10. DESSINS D'ATELIER

.1 SOUMETTRE À L'INGÉNIEUR POUR EXAMEN UNE COPIE ÉLECTRONIQUE DE CHAQUE DESSIN
D'ATELIER.

.2 L'ENTREPRENEUR POURRA PROPOSER, CINQ (5) JOURS AVANT LA FIN DES SOUMISSIONS, DES
ÉQUIVALENCES POUR CHACUN DES NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS. TOUTES LES ÉQUIVALENCES
DEVRONT ÊTRE APPROUVÉES PAR L'INGÉNIEUR ET LE PROPRIÉTAIRE. TOUTES LES
ÉQUIVALENCES SOUMISES APRÈS LA PÉRIODE DE SOUMISSION SERONT AUTOMATIQUEMENT
REFUSÉES. TOUS LES FRAIS SUPPLÉMENTAIRES (CHANGEMENT ÉLECTRIQUE, CHANGEMENT
DE DIMENSIONS, D'ÉQUIPEMENTS, ETC.) SUITE À L'ACCEPTATION D'ÉQUIVALENCE FOURNIE PAR
L'ENTREPRENEUR SERONT ABSORBÉS À 100% PAR CE DERNIER.

.3 L'EXAMEN DES DESSINS D'ATELIER A POUR SEUL OBJECTIF DE S'ASSURER DE LEUR
CONFORMITÉ AVEC LE CONCEPT GÉNÉRAL. CET EXAMEN NE SIGNIFIE PAS QUE L'ON ACCEPTE
LES DÉTAILS DE CONCEPTION RATTACHÉS AUX DESSINS D'ATELIER, RESPONSABILITÉ QUI
DEMEURE CELLE DE L'ENTREPRENEUR. CET EXAMEN NE DÉGAGE NULLEMENT
L'ENTREPRENEUR DE SA RESPONSABILITÉ QUANT AUX ERREURS OU AUX OMISSIONS DANS
LES DESSINS D'ATELIER OU DE SA RESPONSABILITÉ DE SATISFAIRE TOUTES LES EXIGENCES
DES DOCUMENTS CONTRACTUELS.

.4 NE PAS COMMENCER LA FABRICATION NI COMMANDER LES MATÉRIAUX AVANT L'EXAMEN DES
DESSINS D'ATELIER.

1.11. MANUELS D'OPÉRATION ET D'ENTRETIEN

.1 FOURNIR, À LA FIN DES TRAVAUX, TOUS LES MANUELS D'ENTRETIEN ET D'OPÉRATION C/A LES
DESSINS D'ATELIER APPROUVÉS, LETTRES DE GARANTIE ET LE RAPPORT DE BALANCEMENT.
FOURNIR CES DOCUMENTS EN VERSION PDF.

1.12. FORMATION

.1 CHAQUE ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE FOURNIR AU PROPRIÉTAIRE UNE FORMATION
COMPLÈTE SUR LE FONCTIONNEMENT ET LA MAINTENANCE DES NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS
INSTALLÉS DANS LE CADRE DU PROJET.

1.13. DESSINS D'APRÈS EXÉCUTION

.1 L'ENTREPRENEUR DEVRA OBTENIR, AUPRÈS DE L'INGÉNIEUR, LES PLANS SOUS FORMAT
ÉLECTRONIQUE AUTOCAD ".DWG" POUR FIN DE RÉALISATION DE DESSINS D'APRÈS EXÉCUTION.

POUR OBTENIR LES FICHIERS, IL DEVRA DEMANDER À L'INGÉNIEUR LE FORMULAIRE "DEMANDE
DE FICHIER ÉLECTRONIQUE"  ET LUI RETOURNER LE FORMULAIRE DÛMENT REMPLI.

.2 À LA FIN DES TRAVAUX, SOUMETTRE LES DESSINS D'APRÈS EXÉCUTION À L'INGÉNIEUR SELON
LES STANDARDS DU CLIENT POUR FIN D'APPROBATION, ET CE, EN FORMAT ÉLECTRONIQUE
AUTOCAD ".DWG" ET FORMAT PDF SUR CLÉ USB. PRÉVOIR UN COPIE PAPIER À LA DEMANDE DU
CLIENT.

.3 UN MONTANT DE 1 500$ SERA RETENU JUSQU'À LA RÉCEPTION DES DESSINS D'APRÈS
EXÉCUTION.

1.14. GARANTIES

.1 AVANT L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX, RECUEILLIR TOUTES LES GARANTIES DES FABRICANTS
ET UNE LETTRE DE GARANTIE POUR L'EXÉCUTION DES TRAVAUX ET LES REMETTRE AU
PROPRIÉTAIRE.

.2 L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR UNE LETTRE DE GARANTIE COUVRANT LES MATÉRIAUX ET
LA MAIN D'OEUVRE PENDANT UNE PÉRIODE D'UN (1) AN, ENTRANT EN VIGUEUR À LA DATE DE
L'ACCEPTATION FINALE. DURANT CETTE ANNÉE, S'OCCUPER RAPIDEMENT DE TOUTE
DÉFECTUOSITÉ OU AJUSTEMENT ET REMPLACER, SANS FRAIS, TOUT MATÉRIEL QUI S'AVÈRERA
DÉFECTUEUX.

1.15. UTILISATION DES LIEUX ET DES INSTALLATIONS

.1 MAINTENIR LES SERVICES EXISTANTS DU BÂTIMENT ET AMÉNAGER LES ACCÈS NÉCESSAIRES
POUR LES PERSONNES ET LES VÉHICULES.

.2 SI LA SÉCURITÉ SE TROUVE RÉDUITE PAR L'EXÉCUTION DES TRAVAUX, PRÉVOIR DES MOYENS
TEMPORAIRES POUR EN ASSURER LE MAINTIEN.

.3 L'ENTREPRENEUR PEUT UTILISER, À LA DISCRÉTION DU PROPRIÉTAIRE, LES ASCENSEURS,
MONTE-CHARGES, CONVOYEURS OU ESCALIERS ROULANTS SUR PLACE; IL DOIT TOUTEFOIS
PROTÉGER CES INSTALLATIONS DE TOUT DOMMAGE ET ÉVITER DE LES SURCHARGER.

.4 DES INSTALLATIONS SANITAIRES SERONT ASSIGNÉES AUX OUVRIERS DE L'ENTREPRENEUR,
LES AUTRES LEUR SONT INTERDITES. MAINTENIR LA PROPRETÉ DES LIEUX.

.5 FERMETURES: PROTÉGER TEMPORAIREMENT LES OUVRAGES, JUSQU'À LA MISE EN PLACE DE
FERMETURES PERMANENTES.

1.16. ENTREPOSAGE

.1 LE PROPRIÉTAIRE DÉSIGNERA À L'ENTREPRENEUR UN ESPACE D'ENTREPOSAGE.

.2 OBTENIR, À SES PROPRES FRAIS, TOUT ESPACE SUPPLÉMENTAIRE NÉCESSAIRE À
L'ENTREPOSAGE OU À L'EXÉCUTION DES TRAVAUX.

1.17. DÉCOUPAGE RAGRÉAGE ET REMISE EN ÉTAT

.1 DÉCOUPER, AU BESOIN, LES SURFACES EXISTANTES POUR FAIRE PLACE AU NOUVEL OUVRAGE
(PAR ENTREPRENEUR GÉNÉRAL).

.2 ENLEVER TOUS LES ÉLÉMENTS EXPRESSÉMENT INDIQUÉS OU PRESCRITS.

.3 RAGRÉER ET REMETTRE EN ÉTAT LES SURFACES COUPÉES, ENDOMMAGÉES OU DÉFAITES, À
LA SATISFACTION DE L'INGÉNIEUR. LE MATÉRIAU, LA COULEUR, LA TEXTURE ET LE FINI
DOIVENT S'HARMONISER À CEUX DES OUVRAGES EXISTANTS (PAR ENTREPRENEUR GÉNÉRAL).

.4 POSER DES SYSTÈMES COUPE-FEUX ET PARE-FUMÉE SELON LA NORME ULC-S115, DERNIÈRE
ÉDITION, AUTOUR DES TUYAUX, CONDUITS, CÂBLES ET AUTRES OBJETS TRAVERSANT LES
CLOISONS COUPE-FEU AFIN D'OFFRIR UNE RÉSISTANCE AU FEU  ÉGALE À CELLE DES
PLANCHERS, PLAFONDS ET MURS AVOISINANTS.

1.18. MATÉRIAUX À ENLEVER

.1 TOUS LES ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES POUVANT ÊTRE RÉUTILISÉS SERONT REMIS AU
PROPRIÉTAIRE S'IL LE DÉSIRE, ET CE, EN BON ÉTAT DANS LA MESURE DU POSSIBLE ET À UN
ENDROIT ASSIGNÉ À CET EFFET PAR CE DERNIER.

.2 SAUF PRESCRIPTION CONTRAIRE, LES MATÉRIAUX À ENLEVER DEVIENNENT LA PROPRIÉTÉ DE
L'ENTREPRENEUR, QUI DOIT LES ÉVACUER DU CHANTIER.

1.19. NETTOYAGE

.1 NETTOYER LE SECTEUR DES TRAVAUX À MESURE QUE PROGRESSENT LES TRAVAUX. À LA FIN
DE CHAQUE PÉRIODE DE TRAVAIL, OU PLUS SOUVENT SI L'INGÉNIEUR LE JUGE À PROPOS.
ENLEVER LES REBUTS DU CHANTIER, RANGER SOIGNEUSEMENT LES MATÉRIAUX UTILISÉS ET
FAIRE LE NETTOYAGE DES LIEUX.

.2 NETTOYER LES ZONES VISÉES PAR LE CONTRAT POUR LES REMETTRE DANS UN ÉTAT AU
MOINS ÉGAL À CELUI QUI EXISTAIT AUPARAVANT, ET CE, À LA SATISFACTION DE L'INGÉNIEUR.

1.20. INTERDICTION DE FUMER

.1 IL EST INTERDIT DE FUMER À L'INTÉRIEUR DE L'ÉDIFICE. RESPECTER LES INTERDICTIONS DE
FUMER DANS LES LIMITES DE LA PROPRIÉTÉ DE L'ÉDIFICE.

1.21. DISPOSITIFS ANTI-POUSSIÈRE

.1 PRÉVOIR DES ÉCRANS OU DES CLOISONS ÉTANCHES À LA POUSSIÈRE AFIN D'ISOLER PLUS
FACILEMENT LES SOURCES DE POUSSIÈRE, PROTÉGER LES TRAVAILLEURS, LE PUBLIC ET LES
OUVRAGES FINIS.

.2 ENTRETENIR CES DERNIERS OU LES DÉPLACER AU BESOIN JUSQU'À L'ACHÈVEMENT DES
TRAVAUX.

.3 PROTÉGER TOUT LE MOBILIER DU SECTEUR DES TRAVAUX AU MOYEN D'UNE PELLICULE EN
POLYÉTHYLÈNE DE 0.102mm (4 MILS) D'ÉPAISSEUR PENDANT LES TRAVAUX. ENLEVER CETTE
PELLICULE PENDANT LES PÉRIODES D'INTERRUPTION DES TRAVAUX ET S'ASSURER QUE LES
LOCAUX SONT PROPRES, SÛRS ET NON ENCOMBRÉS DURANT LES HEURES NORMALES.

1.22. TRAPPE D'ACCÈS

.1 CHAQUE ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR LES TRAPPES D'ACCÈS AUX ENDROITS REQUIS POUR
PERMETTRE L'ACCÈS AUX DISPOSITIFS NÉCESSITANT UN ENTRETIEN. INSTALLATION PAR
ENTREPRENEUR GÉNÉRAL.

.2 DIMENSIONS:

.1 600mm X 600mm  DANS LE CAS D'UNE PORTE DE VISITE POUR UNE PERSONNE.

.2 300mm X 300mm DANS LE CAS D'UN TROU DE MAIN D'UN SERVICE D'ENTRETIEN.

1.23. IDENTIFICATION

.1 IDENTIFIER LES OUVRAGES AJOUTÉS OU AMÉLIORÉS SELON LE SYSTÈME D'IDENTIFICATION
EXISTANT. CES TRAVAUX INCLUENT, MAIS SANS S'Y LIMITER, L'IDENTIFICATION DE LA
TUYAUTERIE ET APPAREILS DE PLOMBERIE/REFROIDISSEMENT/CHAUFFAGE, CONDUITS ET
APPAREILS DE VENTILATION AINSI QUE LES APPAREILS DE RÉGULATION. À MOINS
D'INDICATIONS CONTRAIRES, SUIVRE LA NORME ONGC 24.3-92 POUR LES QUANTITÉS ET
POSITIONS.

.2 SOUMETTRE À L'INGÉNIEUR LA LÉGENDE ET LES COULEURS POUR APPROBATION SI LE
SYSTÈME D'IDENTIFCATION EXISTANT N'INCLUT CET ÉLÉMENT.

.3 RUBAN POUR LÉGENDE ET BANDES DE COULEURS POUR FLÈCHES : TOILE DONT L'EXTÉRIEUR
ENDUIT DE PLASTIQUE FORME UNE COUCHE PROTECTRICE ET DONT L'ENDOS COMPORTE UN
ADHÉSIF DE CONTACT HYDROFUGE CONÇU POUR RÉSISTER À UNE HUMIDITÉ RELATIVE DE
100%, À UNE CHALEUR CONSTANTE DE 150°C ET À UNE CHALEUR INTERMITTENTE DE 200°C.
POSER LE RUBAN OU LES BANDES SUR DES SURFACES PRÉPARÉES À CETTE FIN. ENROULER
LE RUBAN AUTOUR DU TUYAU EN FAISANT CHEVAUCHER LES EXTRÉMITÉS SUR UNE
LONGUEUR ÉQUIVALENTE AU DIAMÈTRE DU TUYAU.

1.24. MATÉRIAUX ET MAIN D'OEUVRE

.1 L'ENTREPRENEUR SERA TENU D'INCLURE DANS SA SOUMISSION TOUS LES MATÉRIAUX
NÉCESSAIRES PAR LA BONNE PRATIQUE DU MÉTIER, MÊME S'ILS NE SONT PAS ICI
PARTICULIÈREMENT INDIQUÉS, MAIS QUI CONTRIBUERONT À RENDRE LA CONSTRUCTION
COMPLÈTE.

1.25. ÉVALUATION DES CHANGEMENTS

.1 SI AU COURS DES TRAVAUX, DES CHANGEMENTS SONT DEMANDÉS, ILS SERONT ÉVALUÉS
SELON LES RÈGLES DU PROPRIÉTAIRE.  LE PRIX DEMANDÉ POUR EXÉCUTER LESDITS
CHANGEMENTS DEVRA ÊTRE OBLIGATOIREMENT APPROUVÉ PAR ÉCRIT PAR LE PROPRIÉTAIRE
OU SON REPRÉSENTANT.

* SEULES LES HEURES DE TRAVAIL SERONT FACTURÉES.
* LE TAUX DE MAJORATION POUR LES TRAVAUX EN DEHORS DES HEURES DE

L'HORAIRE RÉGULIER DE TRAVAIL DU PROJET DOIT FAIRE L'OBJET D'UNE ENTENTE
SÉPARÉE.

.2 MATÉRIAUX:

LES MATÉRIAUX SERONT FACTURÉS AU MEILLEUR PRIX COÛTANT, DERNIER ESCOMPTE
ENLEVÉ, PLUS LES TAXES APPLICABLES ET LE TAUX D'ADMINISTRATION ET DE PROFITS DÉFINI
DANS LE DEVIS DIRECTEUR DE L'ARCHITECTE.

.3 ADMINISTRATION ET PROFITS:

* LE TAUX D'ADMINISTRATION ET DE PROFITS APPLICABLE NE S'APPLIQUE PAS DANS
LE CAS D'UNE RÉDUCTION AU MONTANT DU MARCHÉ.

.4 À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE, LA RÉMUNÉRATION SUPPLÉMENTAIRE SERA TELLE
QU'INDIQUÉE AU TABLEAU DE L'ACQ LE PLUS RÉCENT POUR LA SPÉCIALITÉ DU SOUS-TRAITANT
AVANT LE % POUR AMINISTRATION/PROFITS/FRAIS. SE RÉFÉRER AU DEVIS EN  ARCHITECTURE
POUR LE %  ACCEPTÉ POUR CES FRAIS.

*   AUCUN AUTRE FRAIS OU DÉPENSE ADDITIONNEL N'EST ACCEPTÉ.

2. FIXATIONS PARASISMIQUES

2.1. GÉNÉRALITÉS

.1 CONCEVOIR, FOURNIR ET INSTALLER UN SYSTÈME COMPLET DE FIXATIONS PARASISMIQUES
POUR LES RÉSEAUX ET ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES ET ÉLECTRIQUES.

.2 FOURNIR UN SYSTÈME DE FIXATIONS PARASISMIQUES COMPLET ET FONCTIONNEL CONÇU PAR
UN INGÉNIEUR MEMBRE DE L’OIQ QUI EST UN SPÉCIALISTE EN MATIÈRE DE CONCEPTION DE
SYSTÈMES DE FIXATIONS PARASISMIQUES.

.3 LE SYSTÈME DE FIXATIONS PARASISMIQUES DOIT ÊTRE ENTIÈREMENT INTÉGRÉ ET
COMPATIBLE AVEC LES EXIGENCES DE RÉDUCTION DU BRUIT ET LE SYSTÈME ANTIVIBRATOIRE
DU MATÉRIEL ET DES SYSTÈMES CONNEXES, COMME SPÉCIFIÉ SUR LES DESSINS ET AILLEURS.

.4 LE SYSTÈME DE FIXATIONS PARASISMIQUES DOIT ÊTRE COMPATIBLE AVEC L'INSTALLATION
MÉCANIQUE ET ÉLECTRIQUE AINSI QUE LA CONCEPTION DE STRUCTURE DU BÂTIMENT.

.5 TOUT APPAREIL INSTALLÉ QUI SERA SUSPENDU OU DÉPOSÉ ET DONT LE POIDS SERA
SUPÉRIEUR À 10 KG DEVRA ÊTRE MUNI ET FIXÉ SOLIDEMENT CONFORMÉMENT AUX
PRÉSENTES EXIGENCES.

2.2. CODES ET RÈGLEMENTS

.1 EXÉCUTER LES TRAVAUX CONFORMÉMENT AUX NORMES SUIVANTES:

.1 ANSI B31.1-1989, (SI) POWER PIPING. (SI EDITION).

.2 ANSI/MSS-SP-58-1989, PIPE HANGERS AND SUPPORTS - MATERIALS, DESIGN AND
MANUFACTURE.

.3 SMACNA, SEISMIC RESTRAINT MANUAL GUIDELINE FOR MECHANICAL SYSTEMS.

3. ISOLATION THERMIQUE

3.1. PLOMBERIE/CHAUFFAGE

.1 PRÉVOIR DE L'ISOLANT THERMIQUE EN FIBRE DE VERRE PRÉMOULÉ AVEC RECOUVREMENT
TOUT USAGE SERVANT ÉGALEMENT DE COUPE-VAPEUR À REBORD AUTOCOLLANT ET AYANT
UNE CONDUCTIVITÉ THERMIQUE DE 0.033 W/M.°C (0.23 BTU.PO/H.PI2.°F) À UNE TEMPÉRATURE
MOYENNE DE 24°C (75°F).

EMPLACEMENT:

.1 EAU FROIDE DOMESTIQUE (25mm).

.2 EAU CHAUDE DOMESTIQUE ET RECIRCULATION D'EAU CHAUDE DOMESTIQUE (25mm SUR
LA TUYAUTERIE DE 12 À 25mm ET 38mm SUR LA TUYAUTERIE DE PLUS DE 25mm).

.3 ALIMENTATION ET DE RETOUR D'EAU DE CHAUFFAGE (38mm SUR TUYAUTERIE DE 12 À
25mm, ET 50mm SUR TUYAUTERIE DE PLUS DE 25mm).

.4 PLUVIAL: TOUTE LA TUYAUTERIE HORIZONTALE SOUS LE TOIT, Y COMPRIS L’ASSIETTE,
ET SUR LA DESCENTE SUR UNE DISTANCE D'UN (1) MÈTRE (25mm).

.5 SUR TROIS (3) MÈTRES, SUR LES ÉVENTS, À PARTIR DE LA SORTIE AU TOIT (25mm).

3.2. VENTILATION

.1 PRÉVOIR DE L’ISOLANT THERMIQUE DU TYPE EN FIBRE DE VERRE EN MATELAS FLEXIBLE ET
D’UNE DENSITÉ DE 16 KG/M3 (1 LB/PI3), AVEC RECOUVREMENT TOUT USAGE SERVANT
ÉGALEMENT DE COUPE-VAPEUR.

EMPLACEMENT:

.1 SUR TOUS LES CONDUITS D'ALIMENTATION RECTANGULAIRES DISSIMULÉS OU
CIRCULAIRES (38mm).

.2 SUR TROIS (3) MÈTRES DES CONDUITS D’ÉVACUATION RECTANGULAIRES DISSIMULÉS
OU CIRCULAIRES À PARTIR DU MUR EXTÉRIEUR OU DU TOIT. SI LE VOLET MOTORISÉ EST
À PLUS DE TROIS (3) MÈTRES, ISOLER JUSQU'AU VOLET MOTORISÉ (50mm).

.3 SUR TOUS LES NOUVEAUX CONDUITS D'ALIMENTATION RECTANGULAIRE DANS
L'ENTREPLAFOND DU RDC. ISOLER LA SECTION DU TUYAUTERIE RACCORDÉE SUR LE
CONDUIT PRINCIPAL, JUSQU'AU SERPENTIN DE CHAUFFAGE HYDRONIQUE.

.2 PRÉVOIR DE L'ISOLANT THERMIQUE RIGIDE DU TYPE EN FIBRE DE VERRE EN PANNEAU RIGIDE
ET D'UNE DENSITÉ DE 48 KG/M3 (3 LB/PI3), AVEC RECOUVREMENT TOUT USAGE SERVANT
ÉGALEMENT DE COUPE-VAPEUR.

EMPLACEMENT:

.1 SUR TOUS LES CONDUITS D'ALIMENTATION RECTANGULAIRES EXPOSÉS (25mm). À
PARTIR DU RACCORDEMENT AU CONDUIT PRINCIPAL, JUSQU'AU SERPENTIN DE
CHAUFFAGE HYDRONIQUE.

.3 ISOLANT ACOUSTIQUE

.1 LORSQUE LE CONDUIT EST ISOLÉ ACOUSTIQUEMENT, L'ÉPAISSEUR DE L'ISOLANT
ACOUSTIQUE PEUT ÊTRE DÉDUITE DE L'ÉPAISSEUR D'ISOLANT THERMIQUE DEMANDÉE.

.4 NE PAS ISOLER

.1 LES CONDUITS DE TRANSFERT.

3.3. CHEMISAGE

.1 PRÉVOIR UN REVÊTEMENT ACRYLIQUE AUTOCOLLANT DE 6MILS D’ÉPAISSEUR TEL QUE
VENTURECLAD 1577 CW. COULEUR AU CHOIX DE L’ARCHITECTE.

EMPLACEMENT:

.1 TOUS LES CONDUITS DE VENTILATION ISOLÉS APPARENTS.

.2 PRÉVOIR UN REVÊTEMENT EN PVC DE 20MLS D'ÉPAISSEUR.

EMPLACEMENT:

.1 TOUTE LA TUYAUTERIE DE PLOMBERIE ET CHAUFFAGE ISOLÉE APPARENTE..

3.4. REFRIGÉRATION

.1 PRÉVOIR UN ISOLANT THERMIQUE DU TYPE ÉLASTOMÉRIQUE C/A PROTECTION SOLAIRE ET
CONTRE INTEMPÉRIE TEL QUE ARMAFLEX SHIELD DE 19mm (3

4'') D'ÉPAISSEUR.

EMPLACEMENT:

.1 TOUTE LA LIGNE DE SUCCION DE RÉFRIGÉRANT ET LA LIGNE LIQUIDE DE RÉFRIGÉRANT
À L'EXTÉRIEUR ET À L'INTÉRIEUR DU BÂTIEMENT. ISOLER LES LIGNES SÉPARÉMENT.

3.5. INSTALLATION

.1 RÉALISER LES TRAVAUX SELON LES EXIGENCES DES NORMES NATIONALES PERTINENTES DE
L'ACIT. TOUS LES TRAVAUX D'ISOLATION THERMIQUE DOIVENT ÊTRE RÉALISÉS PAR UN
ENTREPRENEUR SPÉCIALISÉ DANS LE DOMAINE.

.2 POSER LE CALORIFUGE SELON LES INSTRUCTIONS DES FABRICANTS ET LES PRESCRIPTIONS
DE LA PRÉSENTE SECTION.

.3 AUCUN ISOLANT NE SERA INSTALLÉ AVANT D'AVOIR PROCÉDÉ AUX TESTS ET RÉPARÉ LES
FUITES.

4. PLOMBERIE

4.3. CODES ET RÈGLEMENTS

.1 SAUF PRESCRIPTIONS CONTRAIRES, EXÉCUTER LES TRAVAUX CONFORMÉMENT AUX NORMES
SUIVANTES:

.1 CODE NATIONAL DE LA PLOMBERIE DU CANADA ET DÉCRET TOUCHANT L'APPLICATION
AU QUÉBEC.

.2 CODE NATIONAL DU BÂTIMENT, DERNIÈRE ÉDITION EN VIGUEUR.

.3 RÉGLEMENTATIONS MUNICIPALE, PROVINCIALE ET FÉDÉRALE VISANT LA
CONSTRUCTION ET LES INCENDIES.

.4 CAN/CSA B149.1-10, CODE D'INSTALLATION DU GAZ NATUREL ET DU PROPANE.

4.4. EAU CHAUDE ET EAU FROIDE DOMESTIQUE

.1 TOUTE LA TUYAUTERIE D'EAU FROIDE ET CHAUDE DOMESTIQUE SERA EN CUIVRE RIGIDE TYPE
L LORSQUE HORS TERRE ET EN CUIVRE RECUIT FLEXIBLE  DE TYPE K LORSQUE SOUTERRAINE
À L'INTÉRIEUR DE L'ÉDIFICE CONFORMÉMENT AU CODE DE PLOMBERIE ET CONFORME À LA
NORME ASTM B 88M.

.2 EN ALTERNATIVE AU CUIVRE, DANS LES MURS SEULEMENT, LA TUYAUTERIE D'EAU FROIDE ET
CHAUDE DOMESTIQUE DE DIAMÈTRE NOMINAL INFÉRIEUR À 25mm (1") POURRA ÊTRE EN PEX.

.3 LES JOINTS DE TYPE «PRESS-FIT» POUR LE CUIVRE SONT ACCEPTÉS.

4.5. DRAINAGE SANITAIRE ET VENTILATION

.1 LA TUYAUTERIE DE DRAINAGE HORS TERRE ET LA TUYAUTERIE D'ÉVENT SERONT DE FONTE
CLASSE 4000 AVEC JOINTS MÉCANIQUES OU EN CUIVRE, TYPE DWV, SELON LES NORMES
CAN/CSA-B 181.2-M-90, ASTM B.306 ET DU C.N.B. RACCORDS, TYPE DWV, SELON ACNOR B158.1.
JOINTS SOUDÉS ÉTAIN/ANTIMOINE 50/50 SELON ASTM B.32.

.2 EN ALTERNATIVE AU CUIVRE ET À LA FONTE, LA TUYAUTERIE HORS TERRE POURRA ÊTRE EN
PVC-DWV SELON LA NORME CSA B181.2. EN AUCUN CAS, LA TUYAUTERIE DE PVC-DWC NE
DEVRA ÊTRE UTILISÉE POUR DESSERVIR UN LIQUIDE DE TEMPÉRATURE SUPÉRIEURE À 60°C
(DRAIN HUMIDIFICATEUR) OU DANS UN ESPACE SERVANT DE PLÉNUM D'AIR DE RETOUR OU
D'ÉVACUATION. LA TUYAUTERIE DOIT ÊTRE RÉPERTORIÉE PAR LA ULC ET CONFORME À LA
NORME CAN 4-S102.2. LE LOGO DE LA ULC DE MÊME QUE L'INDICE DE PROPAGATION DE LA
FLAMME DOIVENT ÊTRE INDIQUÉS SUR LES ÉLÉMENTS DE LA TUYAUTERIE. CRITÈRE
D'ACCEPTATION : SYSTÈME 15 DWV DE IPEX.

.3 EN ALTERNATIVE AU CUIVRE À LA FONTE DANS LES ESPACES SERVANT DE PLÉNUM D'AIR DE
RETOUR, LA TUYAUTERIE HORS TERRE POURRA ÊTRE EN PVC-DWV COMBUSTIBLE SELON LA
NORME CSA B181.2. ELLE DOIT ÊTRE RÉPERTORIÉE PAR LA ULC ET CONFORME À LA NORME
CAN 4-S102.2. LE LOGO DE LA ULC, DE MÊME QUE L'INDICE DE PROPAGATION DE LA FLAMME,
DOIVENT ÊTRE INDIQUÉS SUR LES ÉLÉMENTS DE LA TUYAUTERIE. VITESSE DE PROPAGATION
DE LA FLAMME DE 0 ET DÉGAGEMENT DE FUMÉE DE 35. CRITÈRE D'ACCEPTATION : SYSTÈME
XFR DE IPEX.

4.6. SUPPORTS

.1 TOUS LES SUPPORTS DOIVENT COMPORTER LES PIÈCES SUIVANTES: DOUILLE D'ANCRAGE,
TIGE DE SUSPENSION, COLLIER ET ÉTRIER. POSER LES ÉTRIERS SUR LES TUYAUX
CALORIFUGES.

4.7. ROBINETTERIE

.1 SE PROCURER TOUTE LA ROBINETTERIE D'UN SEUL ET MÊME FABRICANT. SAUF INDICATIONS
CONTRAIRES, LA ROBINETTERIE DOIT ÊTRE CONFORME AUX NORMES ANSI, CLASSE 145 (860
KPA), AVEC EXTRÉMITÉS TARAUDÉES OU À SOUDER ET MUNIE D'UNE POIGNÉE À LEVIER.

4.8. ANTI-BÉLIERS

.1 FOURNIR UN DISPOSITIF ANTI-BÉLIER SUR LES LIGNES D'ALIMENTATION EN EAU CHAUDE OU EN
EAU FROIDE POUR TOUTES LES SOUPAPES À FERMETURE RAPIDE, SOUPAPES SOLÉNOÏDES ET
APPAREILS DE PLOMBERIE. INSTALLER L'AMORTISSEUR DE CHOCS EN POSITION VERTICALE
SUR LA LIGNE D'ALIMENTATION ENTRE LES DEUX (2) DERNIERS APPAREILS (POUR LIGNE DE
MOINS DE 6.1 M (20 PI.)) ET RAJOUTER UN DEUXIÈME AMORTISSEUR PRÈS DE LA SOURCE SI LA
LIGNE À PLUS DE 6.1 M (20 PI.).

.2 DISPOSITIF ANTI-BÉLIER PRÉFABRIQUÉ EN CUIVRE TYPE K, AVEC PRESSION MAXIMALE DE 1034
KPA (150 PSI) ET TEMPÉRATURE MAXIMALE DE 82°C (180°F) AVEC PISTON EN LAITON AVEC
MEMBRANE POUR ISOLER L'AIR DE LA CHAMBRE SUPÉRIEURE. SANS PLOMB. PRODUIT
ACCEPTABLE : PPP INC SÉRIE SC OU WATTS SÉRIE LF15M2

4.9. ESSAIS SOUS PRESSION :
.1 REMPLIR TOUTES LES LIGNES D'EAU ET TESTER HYDRAULIQUEMENT À UNE PRESSION D'UNE

FOIS ET DEMIE LA PRESSION D'OPÉRATION ET MAINTENIR PENDANT 24 HEURES. TOUTE FUITE
SURVENANT PENDANT CES TESTS DEVRA ÊTRE RÉPARÉE ET LE CIRCUIT SERA REVÉRIFIÉ
AVANT DE PROCÉDER À L'ISOLATION.

5. CHAUFFAGE/REFROIDISSEMENT

5.1. GÉNÉRAL

.1 FOURNIR ET INSTALLER DES ÉVENTS AUTOMATIQUES AUX POINTS HAUTS.

5.2. TUYAUTERIE

.1 TUYAUX EN ACIER: CONFORMES À LA NORME ASTM A53, GRADE B, CÉDULE 40.

.2 TUYAUX DE DIAMÈTRE NOMINAL ÉGAL OU INFÉRIEUR À 50mm (2"): RACCORDS À VISSER AVEC
RUBAN DE TÉFLON.

.3 TUYAUX DE DIAMÈTRE NOMINAL ÉGAL OU SUPÉRIEUR À 64mm (2-1/2"). RACCORDS ET BRIDES
SOUDÉS.

.4 LA TUYAUTERIE EN CUIVRE TYPE L EST ACCEPTÉE SUR LES EMBRANCHEMENTS SECONDAIRES
DE 25mm (1'') ET MOINS.

5.3. SOUPAPES

.1 SOUPAPES VANNES POUR FIN D'ISOLEMENT D'APPAREILS: DIAMÈTRE NOMINAL INFÉRIEUR À
50mm (2").

.2 VANNES DE DIAMÈTRE NOMINAL DE 50mm (2") À 305mm (12"): CLASSE 125 DE TYPE PAPILLON.

5.4. ESSAIS SOUS PRESSION

.1 METTRE LE RÉSEAU SOUS UNE PRESSION DE 860Kpag ET S'ASSURER QU'IL NE SE PRODUIT PAS
DE FUITE PENDANT UNE PÉRIODE DE QUATRE (4) HEURES. FOURNIR UN RAPPORT ÉCRIT À
L'INGÉNIEUR ET AU CLIENT.

5.5. ÉQUIPEMENTS

.1 TELS QUE SPÉCIFIÉS AUX DESSINS.

.2 PRÉVOIR TOUS LES ACCESSOIRES REQUIS POUR FORMER UN SYSTÈME COMPLET ET
FONCTIONNEL.

5.6. INSTALLATION

.1 INSTALLER SELON LES RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER.

.2 PRÉVOIR L'ESPACE NÉCESSAIRE POUR INSTALLER L'ISOLANT ET POUR EFFECTUER
L'ENTRETIEN DES ÉQUIPEMENTS, SOUPAPES ET  ACCESSOIRES.

5.7. BALANCEMENT D'EAU

.1 BALANCER LE DÉBIT DU CIRCUIT AUX DÉBITS INDIQUÉS EN PLAN. FOURNIR TROIS (3) COPIES
DU RAPPORT DE BALANCEMENT AVEC LES MANUELS D'OPÉRATION.

6. RÉFRIGÉRATION

6.1. TUYAUTERIE DE RÉFRIGÉRANT

.1 TUBES EN CUIVRE TRAITÉS, DÉSOXYDÉS, DÉSHYDRATÉS ET SCELLÉS, DE TYPE ACR,
CONFORMES AUX EXIGENCES DE LA NORME ASTM B280.

.2 ÉLÉMENTS DE RACCORDEMENT: EN CUIVRE FORGÉ, SELON LA NORME ASME B16.22. BRASURE
À L'ARGENT, AVEC FLUX NON CORROSIF. COUDES SIMPLES ET DOUBLES À GRANDS RAYONS.

6.2. ÉQUIPEMENTS

.1 TELS QUE SPÉCIFIÉS AUX DESSINS.

.2 PRÉVOIR TOUS LES ACCESSOIRES REQUIS POUR FORMER UN SYSTÈME COMPLET ET
FONCTIONNEL.

.3 LES CONDENSEURS DOIVENT POUVOIR FONCTIONNER JUSQU'À UNE TEMPÉRATURE
EXTÉRIEURE DE -40°C.

6.3. INSTALLATION

.1 SE CONFORMER AUX EXIGENCES, AUX RECOMMANDATIONS ET AUX SPÉCIFICATIONS ÉCRITES
DU FABRICANT.

.2 PRÉVOIR SUFFISAMMENT D'ESPACE POUR L'INSTALLATION, L'ACCÈS ET L'ENTRETIEN DE
L'ÉQUIPEMENT, DES SOUPAPES ET DES ACCESSOIRES.

.3 FOURNIR DES PURGEURS À FLOTTEUR PROFOND, INVERSÉS, ET EN INSTALLER AU SOMMET
DES COLONNES MONTANTES.

.4 EFFECTUER LES ESSAIS D'ÉTANCHÉITÉ SELON LA NORME CSA B52.

7. VENTILATION

7.1. GÉNÉRALITÉS

.1 LES DONNÉES TIRÉES DES CATALOGUES ET DE LA DOCUMENTATION DES FABRICANTS
DOIVENT ÊTRE DES DONNÉES FIABLES, CONFIRMÉES PAR DES ESSAIS AYANT ÉTÉ EFFECTUÉS
PAR LES FABRICANTS MÊMES OU, EN LEUR NOM, PAR DES LABORATOIRES INDÉPENDANTS, ET
CERTIFIANT LA CONFORMITÉ DES ÉLÉMENTS AUX EXIGENCES DES CODES ET DES NORMES EN
VIGUEUR.

.2 LE SOUS-TRAITANT EN VENTILATION DEVRA INCLURE, DANS SA SOUMISSION, LES COÛTS DE
CONTRÔLES.

7.2. CONDUITS BASSE PRESSION ET RACCORDS

.1 MATÉRIAUX

.1 ACIER GALVANISÉ: AVEC ZINGAGE Z90, PROPRE AU FAÇONNAGE DE JOINT PAR
AGRAFAGE, SELON LA NORME ASTM A653/A653M.

.2 ÉPAISSEUR: SELON LES RECOMMANDATIONS DE LA SMACNA, MAIS DE CALIBRE JAMAIS
INFÉRIEUR À CELUI MENTIONNÉ AUX TABLEAUX SUIVANTS:

.1 CALIBRE DES CONDUITS RECTANGULAIRES, CATÉGORIE BASSE PRESSION
(POSITIF OU NÉGATIF):

DIMENSIONS (MM)    CALIBRE
JUSQU'À 300 26
301 À 750 24
751 À 1350 22
1351 À 2100 20
2101 ET PLUS 18

DIMENSIONS (PO)    CALIBRE
JUSQU'À 12 26
13 À 30 24
31 À 54 22
55 À 84 20
85 ET PLUS 18

.2 CALIBRE DES CONDUITS RONDS EN ACIER GALVANISÉ:

DIAMÈTRE (MM) COUTURE
SPIRALE | LONG. | RACCORDS

JUSQU'À 200 26 24 22
201 À 350 26 24 20
351 À 650 24 22 20
651 À 900 22 20 20
901 À 1250 20 20 18
1251 À 1500 18 18 18
1501 À 2100 -- 16 16

DIAMÈTRE (PO) COUTURE
SPIRALE | LONG. | RACCORDS

JUSQU'À 8 26 24 22
9 à 14 26 24 20
15 à 26 24 22 20
27 À 36 22 20 20
37 À 50 20 20 18
51 À 60 18 18 18
60 À 84 -- 16 16

.2 FABRICATION - CONDUITS CIRCULAIRES ET OVALES

.1 CONDUITS: FABRIQUÉS EN USINE, SPIRALÉS, AVEC RACCORDS ET PIÈCES SPÉCIALES
ASSORTIS, SELON LA SMACNA.

.2 JOINTS TRANSVERSAUX DES CONDUITS DE DIAMÈTRE ÉGAL OU INFÉRIEUR À 900mm: DU
TYPE À AGRAFURE, SCELLÉS AVEC UN PRODUIT ET DU RUBAN D'ÉTANCHÉITÉ.

.3 JOINTS TRANSVERSAUX DES CONDUITS DE DIAMÈTRE SUPÉRIEUR À 900mm: VANSTONE.

.4 RACCORDS:

.1 COUDES: À GRAND RAYON DU TYPE 5 PIÈCES - 90°; RAYON DE COURBURE
CORRESPONDANT À 1.5 X LE DIAMÈTRE DU CONDUIT.

.2 RACCORDS DE DÉRIVATION: TRANSITIONS CONCENTRIQUES AVEC
EMBRANCHEMENT RÉDUIT À 45° ET EMBRANCHEMENT CINTRÉ À 45°.

.3 FABRICATION - CONDUITS RECTANGULAIRES

.1 CONDUITS: SELON LA SMACNA

.2 JOINTS TRANSVERSAUX: SELON LA SMACNA ET EN PRENANT LA PRESSION MAXIMALE
DÉVELOPPÉE PAR LE VENTILATEUR.

.3 RACCORDS:

.1 COUDES: À GRAND RAYON, SANS DÉFLECTEUR; RAYON DE COURBURE
CORRESPONDANT À 1.5 X LA LARGEUR DU CONDUIT.

.2 RACCORDS DE DÉRIVATION: AVEC EMBRANCHEMENT RÉDUIT À 45° ET
EMBRANCHEMENT CINTRÉ À 45°.

.3 COUDES À ANGLE VIF: COUDES MUNIS DE DÉFLECTEURS DOUBLE ÉPAISSEUR.

7.3. SUPPORTS ET SUSPENSIONS

.1 SANGLES DE SUSPENSION: À UTILISER DANS LE CAS DE CONDUITS D'AIR CIRCULAIRES OU
OVALES DE DIAMÈTRE ÉGAL OU INFÉRIEUR À 500mm, EN MÊME MATÉRIAU QUE CELUI UTILISÉ
POUR LE CONDUIT, MAIS DE L'ÉPAISSEUR IMMÉDIATEMENT SUPÉRIEURE À CELLE DE CE
DERNIER.

.2 SUSPENSIONS À BARRE (TYPE TRAPÈZE): À UTILISER DANS LE CAS DES CONDUITS DONT LE
DIAMÈTRE OU LA PLUS GRANDE DIMENSION EST SUPÉRIEUR À 500mm, SELON LA SMACNA.

.3 CORNIÈRES ET TIGES DE SUSPENSION: CORNIÈRES EN ACIER GALVANISÉ RETENUES PAR DES
TIGES EN ACIER GALVANISÉ SELON LA SMACNA.

.4 DISPOSITIFS DE FIXATION DES SUSPENSIONS:

.1 POUR FIXATION DANS DES OUVRAGES EN BÉTON: ANCRAGES À BÉTON, PRÉFABRIQUÉS.

.2 POUR FIXATION SUR DES POUTRELLES EN ACIER: ÉTRIERS OU PLAQUETTES D'APPUI EN
ACIER, PRÉFABRIQUÉS.

.3 POUR FIXATION SUR DES POUTRES EN ACIER: ÉTRIERS PRÉFABRIQUÉS.

7.4. CONDUITS FLEXIBLES

.1 LES CONDUITS FLEXIBLES DEVRONT AVOIR UNE LONGUEUR MAXIMALE DE 3m (10'-0"). ILS
SERONT EN FEUILLARDS D'ALUMINIUM, ENROULÉS EN SPIRALE ET REVÊTUS AVEC CALORIFUGE
DE FIBRE DE VERRE ET CHEMISAGE TEL QUE MODÈLE T/L-M TRIPLE LOCK DE FLEXMASTER.

7.5. CLASSES D'ÉTANCHÉITÉ À L'AIR

.1 CLASSE A: JOINTS LONGITUDINAUX, JOINTS TRANSVERSAUX, TRAVERSÉES MURALES ET
RACCORDEMENTS SCELLÉS AU MOYEN D'UN PRODUIT ET D'UN RUBAN D'ÉTANCHÉITÉ.

7.6. PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ

.1 PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ: POUR CONDUITS D'AIR À HAUTE PRESSION, RÉSISTANT À L'HUILE,  À
BASE DE POLYMÈRES, DE TYPE IGNIFUGE. APPLIQUER LE PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ SELON LES
EXIGENCES DE LA SMACNA ET LES RECOMMANDATIONS DU FABRICANT.

7.7. RUBAN D'ÉTANCHÉITÉ

.1 RUBAN D'ÉTANCHÉITÉ: MEMBRANE DE FIBRES DE VERRE, À ARMURE LÂCHE, TRAITÉE  AU
POLYVINYLE, DE 50mm DE LARGEUR. NOYER LE RUBAN DANS LE PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ, PUIS
RECOUVRIR LE TOUT D'AU MOINS UNE COUCHE DU MÊME PRODUIT, SELON LES
RECOMMANDATIONS DU FABRICANT.

7.8. ISOLATION ACOUSTIQUE

.1 FOURNIR ET INSTALLER 25mm (1") D'ISOLANT ACOUSTIQUE FLEXIBLE COLLÉ ET RETENU PAR
DES CHEVILLES À SOUDER AVEC PLAQUETTES DE RETENUE EN MÉTAL. LES DIMENSIONS
MONTRÉES AUX PLANS NE COMPRENNENT PAS L'ISOLANT ACOUSTIQUE À MOINS
D'INDICATIONS CONTRAIRES.
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.2 EMPLACEMENT:

.1 SUR LES CONDUITS DE TRANSFERT.

7.9. VOLETS DE BALANCEMENT

.1 PRÉVOIR DES VOLETS DE BALANCEMENT AÉRODYNAMIQUES AUX ENDROITS INDIQUÉS ET AUX
ENDROITS NÉCESSAIRES AU BALANCEMENT.

7.10. GRILLES ET DIFFUSEURS

.1 MUNIR CHAQUE DIFFUSEUR D'UN REGISTRE D'ÉQUILIBRAGE S'IL N'Y EN A PAS D'INDIQUÉ SUR
LE CONDUIT. BÂTIS ET LAMES EN ALUMINIUM OU EN ACIER, SAUF POUR LOCAUX TELS QUE
DOUCHES ET VESTIAIRES POUR LESQUELS L'ALUMINIUM EST OBLIGATOIRE. ÉLÉMENTS DE
FIXATION ET DISPOSITIFS D'ÉQUILIBRAGE DISSIMULÉS. FINI ÉMAIL CUIT, DE COULEUR AU CHOIX
DE L'ARCHITECTE (SAUF INDICATIONS CONTRAIRES).

7.11. BALANCEMENT D'AIR

.1 LES FUITES D'AIR AUX JOINTS DEVRONT ÊTRE LIMITÉES À 5% DE LA QUANTITÉ D'AIR TOTALE
CIRCULÉ. LE DÉBIT DEVRA ÊTRE TEL QU'INDIQUÉ AUX PLANS À ±10%. BALANCER TOUS LES
DIFFUSEURS DONT LE DÉBIT EST INDIQUÉ EN PLAN. FOURNIR UNE (1) COPIE DU RAPPORT DE
BALANCEMENT À LA RÉCEPTION PROVISOIRE DES TRAVAUX. LES INCLURE DANS LES MANUELS
D'OPÉRATION ET D'ENTRETIEN.

7.12 . REGISTRE COMBINÉ COUPE-FEU ET COUPE-FUMÉE

.1 LE REGISTRE COMBINÉ COUPE-FEU ET COUPE-FUMÉE DOIT ÊTRE HOMOLOGUÉ ET PORTER
L'ÉTIQUETTE ULC.

.2 RÉSISTANCE AU FEU DE 1.5H OU 3H, SELON L'APPLICATION.

.3 LE REGISTRE DOIT ÊTRE ÉQUIPÉ D'UN ACTUATEUR ÉLECTRIQUE 120 VAC INTERNE OU EXTERNE
AU CONDUIT, SELON L'APPLICATION. L'ACTUATEUR DOIT ÊTRE DE TYPE NORMALEMENT FERMÉ.

.4 DÉTECTEUR DE CHALEUR ÉLECTRIQUE À RÉARMEMENT MANUEL PRÉFILÉ JUSQU’À
L’ACTUATEUR C/A BOÎTE DE JONCTION ET MANCHON D’ACIER.

.5 LE REGISTRE COUPE-FEU ET COUPE-FUMÉE FERMERA DANS LES CONDITIONS SUIVANTES :
.1 PANNE DE COURANT
.2 DÉTECTION DE CHALEUR
.2 DÉTECTION DE FUMÉE

.6 SIGNAL D’ALARME-INCENDIE DU BÂTIMENT (MODULE À RELAIS PAR DIVISION 26).LE
RACCORDEMENT À 120 VAC ET LE RACCORDEMENT À L’ALARME-INCENDIE SERONT EXÉCUTÉS
PAR L’ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ.

.7 LE REGISTRE COUPE-FEU ET COUPE-FUMÉE SERA FOURNI AVEC UN MANCHON.

.8 ACTUATEURS NORMALEMENT FERMÉS COMBINÉS : SYSTÈMES DE COMMANDE ÉLECTRIQUES
ACTIONNÉS VIA UN SYSTÈME DE DÉTECTION DE CHALEUR.

.9 DES TRAPPES D'ACCÈS DOIVENT ÊTRE FOURNIES ET INSTALLÉES PAR LE SOUS-TRAITANT EN
VENTILATION AFIN DE PERMETTRE L'INSPECTION ET LE RÉARMEMENT DES DISPOSITIFS DE
DÉCLENCHEMENT.

.10 L’INSTALLATION DU BOITIER D’ACCÈS DOIT ÊTRE À L’EXTÉRIEUR DU MANCHON POUR FACILITER
L’ACCÈS.

7.13. EXÉCUTION

.1 EXÉCUTER LES TRAVAUX CONFORMÉMENT AUX EXIGENCES DE LA SMACNA SELON LES
INDICATIONS.

.2 ÉVITER D'INTERROMPRE LA CONTINUITÉ DE LA MEMBRANE PARE-VAPEUR DU CALORIFUGE EN
POSANT LES SANGLES OU LES TIGES DE SUSPENSION.

.3 ASSUJETTIR LES CONDUITS VERTICAUX CONFORMÉMENT AUX EXIGENCES DE LA SMACNA.

.4 POSER LE MATÉRIAU COUPE-FEU EN ÉVITANT DE DÉFORMER LES CONDUITS.

.5 INSTALLER LES SANGLES DE SUSPENSION CONFORMÉMENT AUX EXIGENCES DE LA SMACNA.

.6 MUNIR LES CORNIÈRES DE SUSPENSION D'ÉCROUS DE BLOCAGE ET DE RONDELLES.

.7 ESPACER LES SUSPENSIONS SELON LES EXIGENCES DE LA SMACNA.

.8 FOURNIR ET INSTALLER LES REGISTRES COUPE-FEU, COUPE-FUMÉE OU COMBINÉS AUX
ENDROITS INDIQUÉS ET/OU REQUIS EN VERTUE DU CODE ET DES RECOMMANDATIONS DE LA
SMACNA ET DE NFPA 90. LES INSTALLER CONFORMÉMENT AUX RECOMMANDATIONS DE LA
SMACNA ET AUX INSTRUCTIONS DU FABRICANT. SCELLER LES JOINTS À L'AIDE D'UN PRODUIT
D'ÉTANCHÉITÉ NON TRANSPARENT À BASE DE SILICONE, RECONNUE PAR ULC.

8. CONTRÔLES

8.1. GÉNÉRALITÉ

.1 LE SOUS-TRAITANT EN CONTRÔLES DEVRA SOUMETTRE SON PRIX AU SOUS-TRAITANT EN
VENTILATION.

8.2. SYSTÈME EXISTANT

.1 LES CONTRÔLES DEVRONT ÊTRE RACCORDÉS SUR LE RÉSEAU EXISTANT DE DELTA, TEL QUE
DISTRIBUÉ PAR RÉGULVAR. RÉVISER LES GRAPHIQUES ET SÉQUENCES EXISTANTS EN
FONCTION DES MODIFICATIONS APPORTÉES AU SYSTÈME DE CONTRÔLES.

8.3. CÂBLAGE

.1 TENSION DE 70V ET PLUS: CONDUCTEURS EN CUIVRE AVEC ISOLANT EN POLYÉTHYLÈNE
THERMODURCISSABLE RÉTICULÉ, DÉSIGNATION RW90, TENSION NOMINALE DE 600V, CODE DE
REPÉRAGE COULEUR SELON LA NORME CSA 22.1.

.2 TENSION DE MOINS DE 70V: CONDUCTEURS FT6 SI NON ACHEMINÉS DANS UN CONDUIT. DANS
TOUS LES AUTRES CAS, CONDUCTEURS FT4.

8.4. CONDUITS

.1 TUBES ÉLECTRIQUES-MÉTALLIQUES CONFORMES À LA NORMES CSA C22.2 NO. 83. TUBES
MÉTALLIQUES FLEXIBLES, ÉTANCHES AUX LIQUIDES, CONFORMES À LA NORME CSA C22.2 NO.
56. CONDUITS RIGIDES EN ACIER CONFORMES À LA NORME CSA C22.2 NO.45.

.2 BOÎTES DE DÉRIVATION ET DE TIRAGE EN ACIER, SOUDÉES.

.1 COUVERCLES PLATS, À VISSER, DANS LE CAS DES BOÎTES COULÉES, DU TYPE FS, À
MONTER EN SAILLIE.

.2 COUVERCLES SURDIMENSIONNÉS DE 25MM SUR LA TOTALITÉ DU POURTOUR, DANS LE
CAS DES BOÎTES À ENCASTRER.

8.5. RÉSEAU DE CONDUITS

.1 DANS LES ESPACES EXPOSÉS, ACHEMINER LE CÂBLAGE DE TÉLÉCOMMUNICATIONS DANS DES
CONDUITS. PRÉVOIR UN RÉSEAU DE CONDUITS ET DE CÂBLAGE POUR RELIER
L'INSTRUMENTATION LOCALE AU CENTRE DE COMMANDE DU SGB. UTILISER DES CONDUITS DE
GROSSEUR APPROPRIÉE AUX CONDUCTEURS ET PERMETTANT L'EXPANSION FUTURE DU
SYSTÈME. LES CONDUITS NE DOIVENT PAS ÊTRE REMPLIS À PLUS DE 40% DE LEUR CAPACITÉ.
LES DESSINS DE CONCEPTION NE MONTRENT PAS LE TRACÉ DES CONDUITS.

.2 POSER DES CONDUITS PARALLÈLEMENT OU PERPENDICULAIREMENT AUX LIGNES
D'IMPLANTATION DU BÂTIMENT, DE MANIÈRE À NE PAS RÉDUIRE LA HAUTEUR LIBRE DES
PIÈCES ET À UTILISER LE MOINS D'ESPACE POSSIBLE.

.3 SAUF INDICATIONS CONTRAIRES OU IMPOSSIBILITÉ DE PROCÉDER AUTREMENT, NE PAS
INSTALLER DE CONDUITS APPARENTS DANS LES LOCAUX QUI SERONT NORMALEMENT
OCCUPÉS. OBTENIR L'AUTORISATION DE L'INGÉNIEUR AVANT DE COMMENCER CES TRAVAUX.
INSTALLER UN RÉSEAU COMPLET DE CONDUITS RELIANT LES TABLEAUX ET LES DISPOSITIFS
LOCAUX AU CENTRE DE COMMANDE PRINCIPAL. UTILISER DES CONDUITS DE GROSSEUR
APPROPRIÉE AUX CONDUCTEURS ET PERMETTANT L'EXPANSION FUTURE DU SYSTÈME, SELON
LES PRESCRIPTIONS DU DEVIS.

8.6. ESSAIS D'ACHÈVEMENT

.1 FAIRE DES ESSAIS APRÈS L'INSTALLATION DU SYSTÈME ET APRÈS L'ACHÈVEMENT DES
RACCORDEMENTS ÉLECTRIQUES ET MÉCANIQUES AFIN DE VÉRIFIER L'INSTALLATION ET LE
FONCTIONNEMENT.

.2 ASSISTER L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION POUR LES ÉTAPES DE BALANCEMENT.

8.7. FORMATION

.1 FOURNIR LES SERVICES D’INSTRUCTEURS QUALIFIÉS POUR FORMER LES REPRÉSENTANTS DU
PROPRIÉTAIRE SUR L’OPÉRATION, L’ENTRETIEN ET LE CALIBRAGE DE L’ÉQUIPEMENT DE
CONTRÔLE. PRÉVOIR UNE FORMATION DE 2H POUR 3 TECHNICIENS PORTANT SUR
L’OPÉRATION, LA PROGRAMMATION ET LA CRÉATION ET MODIFICATION DES GRAPHIQUES.

8.8. PRODUITS

.1 SONDE ET TRANSMETTEUR
.1 TEMPÉRATURE:

.1 PLAGE DE MESURE SELON L'APPLICATION

.2 PRÉCISION DE ±0.2°C

.3 SIGNAL DE SORTIE 10K, 0-10VDC, 0-5VDC OU 4-20mA

.4 CRITÈRE D'ACCEPTATION : SÉRIE A/AN OU TT100 DE ACI

.5 DANS UN BATIMENT EXISTANT, INSTALLER LE MÊME TYPE DE SONDE DE PIÈCE.

.2 SOUPAPE DE CONTRÔLE
.1 VALVE DE ¾ PO ET MOINS DE MARQUE BELIMO SÉRIE QCV. APPLICATION : VALVE DE

CHAUFFAGE TERMINALE OU PÉRIMÉTRIQUE OU VALVE DE REFROIDISSEMENT
TERMINALE.

.2 VALVE DE 3 PO ET MOINS MARQUE BÉLIMO SÉRIE B2 OU B3 EN ACIER INOXYDABLE DE
TYPE À BILLE PORT EN V. APPLICATION : VALVE DE CHAUFFAGE TERMINALE OU
PÉRIMÉTRIQUE OU VALVE DE REFROIDISSEMENT TERMINALE DE 1 PO OU PLUS. VALVE
POUR LES SERPENTINS DE CHAUFFAGE ET DE REFROIDISSEMENT SUR LES SYSTÈMES
DE VENTILATION. VALVE DU RÉSEAU DE CHAUFFAGE ET REFROIDISSEMENT.

.3 REMETTRE LA SOUPAPE À L'ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE OU EN CHAUFFAGE POUR
INSTALLATION.

.3 ACTUATEUR
.1 ACTUATEUR MODULANT OU ON/OFF SELON L'APPLICATION
.2 LE COUPLE DE L'ACTUATEUR DOIT ÊTRE ASSEZ GRAND POUR L'APPLICATION
.3 AVEC RESSORT DE RAPPEL POUR LES VOLETS D'AIR FRAIS ET D'ÉVACUATION, OU

SELON L'APPLICATION
.4 INTERRUPTEUR DE FIN DE COURSE INTÉGRÉ À L'ACTUATEUR LORSQUE REQUIS.
.5 PRODUITS ACCEPTÉS: BELIMO

8.9. SÉQUENCES D'OPÉRATION

.1 CHAUFFAGE TERMINAL À L'EAU CHAUDE :

.1 LORSQUE LE SYSTÈME DE VENTILATION EST EN FONCTION, LA SOUPAPE SUR LE
SERPENTIN DE CHAUFFAGE EST MODULÉE AFIN DE MAINTENIR LA TEMPÉRARURE DE
PIÈCE À SON POINT DE CONSIGNE, 22°C (AJUSTABLE).

.2 UN SIGNAL D'ALARME EST ENVOYÉ AU POSTE D'OPÉRATION SI LE POINT DE CONSIGNE
DE TEMPÉRATURE DE PIÈCE NE PEUT ÊTRE MAINTENUE POUR UNE PÉRIODE DE PLUS
D'UNE (1) HEURE.
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PROJET :
# RÉF. CLIENT :

AVERTISSEMENT :
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ÉCHELLE ORIGINALE :
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DESSINÉ PAR :

# RV.

FEUILLET # : DE

TITRE :
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25 mm

SI CETTE BARRE
NE MESURE PAS 25 mm,

AJUSTER VOTRE ÉCHELLE
DE TRAÇAGE.

NO PROJET : DATE :

NUMÉRO DU FEUILLET :

CONÇU PAR :

CE DESSIN EST LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE DE WSP CANADA INC.  AUCUNE RÉVISION,
REPRODUCTION OU TOUT AUTRE USAGE N'EST PERMIS SANS L'AUTORISATION ÉCRITE DE WSP CANADA
INC.  L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS AUX PLANS ET FAIRE LOCALISER
TOUS LES SERVICES D'UTILITÉS PUBLIQUES ET RAPPORTER TOUTES ERREURS OU OMISSIONS AVANT DE
COMMENCER LES TRAVAUX. L'ÉCHELLE DE CE DESSIN NE DOIT PAS ÊTRE MODIFIÉE.
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